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1. RÉSUMÉ DES ARTICULATIONS AVEC LES AUTRES 

PLANS ET PROGRAMMES 
 

Au titre de l'évaluation environnementale requise, le rapport de présentation décrit l'articulation du plan 

avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 143-16 du 

code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

 

 

Le présent PLU Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

de portée supérieure. Un rappel des principaux éléments à prendre en compte ou éléments opposables 

au PLU de la commune de Bellegarde ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ 

sont exposés dans les parties suivantes. 

 

1.1. Les plans dŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de gestion des eaux du Bassin 
Rhône-Méditerranée (SDAGE) 

Bellegarde est concernée est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE), qui est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les 
grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Rhône-Méditerranée. 
 

Figure 1: Code de l'Urbanisme, Urba.pro, 2014. 
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Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {5!D9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
de gestion des eaux par bassin hydrographique demande par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) de 2000. 
 
Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) qui fixe la stratégie pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2027 et a 
donné un avis favorable au programme de mesures (PDM) qui définit les actions à mener pour atteindre 
cet objectif. Ces documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022 suite à la publication au Journal officiel 
de la République française de l'arrêté d'approbation du préfet du 21 mars 2022. 
 
Le bassin Rhône-Méditerranée regroupe les bassins versants des cours d'eau continentaux s'écoulant vers 
la Méditerranée et le littoral méditerranéen. Il couvre, en tout ou partie, 9 régions et 30 départements, 
et s'étend sur plus de 120 000 km², soit près de 25 % du territoire national. 
 

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la détérioration et retrouver un bon état de toutes les 

ŜŀǳȄ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾne-Méditerranée il fixe, pour une durée de 6 ans, les grandes 

priorités, appelées "orientations fondamentales", de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

 

Un programme de mesures accompagne le SDAGE. Il rassemble, par territoire, les actions nécessaires 

pour atteindre le bon état des eaux. Ces documents permettent de respecter les obligations définies par 

ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

Ces grands enjeux sont, pour le bassin Rhône-Méditerranée, de : 

 SΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

 tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ; 

 /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques ; 

 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ; 

 Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 

 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 

 !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 

Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ; 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions ne sont pas opposables aux tiers mais aux 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ 

exemple) et aux documents de planification suivantǎ Υ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(SAGE), les schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, à défaut, ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜǎ 

ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 8 

tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et prise en compte dans le PLU :  

Disposition / Intitulé Prise en compte dans le PLU de Bellegarde 

Orientation fondamentale 2 : 
/ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques 

Ces orientations ont été prises en compte tout au long de l'élaboration du PLU.  
 
Afin d'améliorer l'intégration du projet dans l'environnement, le PLU traduit dans le PADD et le zonage, la préservation des 
milieux naturels et des continuités écologiques, la prise en compte des risques et des nuisances, la protection paysagère et 
patrimoniale. 

Orientation fondamentale 4 : 
Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux 

La prise en compte du risque inondation est intégrée aux pièces règlementaires du PLU. Il préconise également la préservation 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ζ éléments à protéger » au titre 
du L. 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

A travers le zonage, le PLU organise les zones de manière à prendre en compte l'occupation des zones inondables. 

Orientation fondamentale 5 : 
Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la 

santé 

Orientation fondamentale 5A : 
Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origines domestique et industrielle 

Les nouvelles zones urbanisées seront raccordées au réseau d'assainissement collectif. Le PLU met en place des règles strictes 
pour chacune des zones afin d'encadrer tout rejet dans le milieu naturel et de limiter ou d'éviter toute pollution.  

Orientation fondamentale 5E : 
Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

Les annexes sanitaires établissent un diagnostic sur l'état de la ressource et des besoins de la population. Le projet de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ōŜǎƻƛƴǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ 
potable. 
 
Le PLU comprend dans les annexes les DUP et les périmètres de protection du captage situé sur le territoire de la commune. 
Les règles à appliquer à l'intérieur des différents périmètres de protection sont annexées à la DUP. Elles constituent des 
servitudes d'utilité publiques et s'imposent de fait aux règles du PLU. 

Orientation fondamentale 6 : 
Préserver et redévelopper les fonctionnalités des milieux aquatiques et des zones humides 

Orientation fondamentale 6A : 
Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

Le PLU intègre une approche naturaliste des cours d'eau prenant en compte les zones de débordement des cours d'eau et en 
ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
[Ŝ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴƴƛǎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ wƛŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Orientation fondamentale 6B : 
Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [ мрмΦно Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ 
au règlement. 

Orientation fondamentale 6C : 
Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l'eau 
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Les trames vertes et bleues pré-ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {w/9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ  

Orientation fondamentale 7 : 
Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir 

L'ouverture de zone à l'urbanisation et l'accueil de populations associées sont liées aux possibilités d'adduction en eau potable. 
Aussi, le PLU prend en compte les diagnostics réalisés sur l'état de la ressource. 

Orientation fondamentale 8 : 
Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des 

milieux aquatiques. 

Dans l'établissement du PLU, l'objectif central a été de maintenir en l'état les secteurs non urbanisés situés en zones 
inondables. Ainsi, des zones concernées par le PPRI ne seront pas classées comme secteurs de développement. 

 

 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Les dispositions du SDAGE peuvent être localement déclinées à travers un SAGE ayant la même portée 

juridique. La commune de Bellegarde se situe sur le bassin versant du Vistre et est concernée par le SAGE 

« Vistre, Nappes Vistrenque et Costières », qui est porté à la fois par le Syndicat de la Vistrenque et par le 

Syndicat du Vistre. 

 

Á Le SAGE « Vistre, Nappes Vistrenque et Costières » (SAGE VNVC) 
 

Le SAGE VNVC est le fruit d'une large concertation au sein du territoire et prend en compte les différentes 

études menées, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. ±ƛǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛǎǘǊŜƴǉǳŜ όǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ 

ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ±ƛǎǘǊŜΣ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύ. A ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜ 

concertation, il a été soumis à enquête publique entre le 16 septembre et le 18 octobre 2019. 

 

Le SAGE VNVC a été adopté par la CLE le 15 janvier 2020 et approuvé par l'arrêté préfectoral du 14 avril 

2020, en application de l'article R212-42 du code de l'environnement. Il est porté à la fois par le Syndicat 

Mixtes de Nappes Vistrenque et Costières et le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Vistre. 

 

Sa mise en place permet de prendre en compte la protection et la gestion pérenne de la ressource en eau 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ {!D9 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

volontaire et ambitieuse de gestion préventive et équilibrée des milieux élaborée par les deux syndicats 

et déclinée actuellement pour les eaux superficielles dans le schéma de restauration du bassin versant du 

Vistre. 

 
Á Objectifs du SAGE VNVC 

 

Soucieux de préserver le dynamisme du territoire mais également de préserver la valeur patrimoniale des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ /[9 ŀ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǳ {!D9 ±b±/ ŘŜ ζ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
usages avec la préservation et la restauration des milieux aquatiques et des ressources en eau ».  
 
/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ŜƴƧŜǳȄ : 

 Enjeu 1 : Gestion quantitative des eaux souterraines 
 Enjeu 2 : Qualité de la ressource en eau souterraine 
 Enjeu 3 : Qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques associés 
 Enjeu 4 : Risque inondation 
 Enjeu 5 : Gouvernance et communication 
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En réponse aux 5 enjeux identifiés dans le SAGE, la CLE a défini les objectifs généraux présentés dans le 
tableau suivant, mettant en lumière les principaux positionnements de la CLE déclinés dans le présent 
PAGD. 

 
Á La notion de compatibilité du SAGE 

 

Le règlement et les documents cartographiques du SAGE sont opposables aux tiers et les décisions dans 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
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tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

définis par le SAGE. 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ {/ƻ¢ ŜȄƛǎǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 Řŀƴǎ 

un délai de 3 ans (article L. 131-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝ t[¦ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŀ 

compatibilité du PLU avec le SAGE se fait par le biais du SCoT (article L. 131-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ {ƛ 

la mise en compatibilité nécessite une simple modification, le PLU doit être rendu compatible avec le SCoT 

Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ {ƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘibilité nécessite une 

révision du PLU, le délai pour rendre le PLU compatible avec le SCoT est alors de 3 ans (article L. 131-6 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢Σ ǳƴ t[¦ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с ŀƴǎΦ 

 

Dans la mesure où le PLU est compatible avec les orientations du SDAGE précitées en amont et celles 

du SCoT (cf. 1.2.), celui-ci est compatible avec le SAGE VNVC.  

 

Le PLU de Bellegarde affichent une volonté claire de protéger ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ 

sur son territoire, à partir de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрмΦно Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ 

pleinement dans certains principes du PAGD du SAGE VNVC, notamment ceux présentés ci-dessous. 
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1.2. Le SCoT Sud Gard 
 

vǳΩŜǎǘ-ce que le SCoT Sud Gard ? 

Le SCoT Sud Gard, approuvé en juin 2007, ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2019. Le SCoT couvre plus du quart du département du Gard et regroupe quatre-vingts communes, six 
Etablissements Public de Coopération Intercommunale (EPCI) depuis la fusion de la CC Leins-
Gardonnenque et de la CA Nîmes-Métropole et du retrait de la commune de Moussac et deux Pôles 
ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢w ±ƛŘƻǳǊƭŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ Ŝǘ t9¢w DŀǊǊƛƎǳŜǎ Ŝǘ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ bƞƳŜǎύ. Il 
regroupe également la moitié de la population du département, soit 385 000 habitants en 2016.  
 
hǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ le SCoT a pour vocation de fixer, 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déplacements. 
 

Document supra communal, le SCoT sert de cadre de référence pour les différents documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ όǇƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ POS, cartes 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ Le SCoT ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 

qui doit être compatible avec les orientations générales qui y sont inscrites. 

 

[Ŝ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ DŀǊŘΦ Lƭ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ, et la protection 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳŘ DŀǊŘΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǎ différents objectifs 

soutenus par le SCoTΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ 

(DOG). 
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[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (D2O) constitue le document de référence du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT). Si le PADD est le « document politique » qui exprime la stratégie retenue 

pour le territoire, le D2O est quant à lui le document technique qui définit les orientations et les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

Le D2O du SCoT Sud Gard, qui précise et traduit les principes énoncés dans le PADD, est décliné en quatre 

grands objectifs. 

 

[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ  

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ ŀǳ {/ƻ¢ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

rapport au D2O qǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Υ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Citation de la commune de Bellegarde Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ! du SCoT Sud Gard : 

ü Objectif A.11. Limiter au maximum et recycler mieux les déchets du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Citation de la commune de Bellegarde Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ / du SCoT Sud Gard : 

ü Objectif C.1 Bâtir une stratégie économique à 2030 

ü Objectif C.2 Avoir une stratégie commerciale conforme aux grands principes du PADD et aux enjeux 

identifies dans le DAAC 

Objectif B « Un territoire organisé et solidaire » : lŜ {/ƻ¢ {ǳŘ DŀǊŘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ t!55 pour décliner les orientations en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Le D2O encadre le développement de 

l'urbanisation en tenant compte de cette armature mais aussi des sensibilités 

environnementales, des capacités d'accueil de chaque territoire, des caractéristiques et 

enjeux socio-économiques locaux. 

Objectif A « Un territoire de ressources à préserver et à valoriser » : le 

SCoT Sud Gard met en place une stratégie permettant de préserver le socle 

environnemental et paysager du territoire (milieux naturels et ressources, espaces 

agricoles, milieux aquatiques et zones humides). Cette armature assure ainsi le maintien 

des services écosystémiques du territoire. tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agri-naturels qui compose la trame verte et bleue du sud Gard afin de la préserver, la 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀǎǎƻŎƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du cadre de vie des habitants. 

Objectif C « Un territoire actif à dynamiser » : dans son PADD, le SCoT Sud 

DŀǊŘ ŦƛȄŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030. Dans un 

contexte géographique et institutionnel en pleine évolution, le SCoT Sud Gard pose pour 

ambition de faire évoluer son modèle économique à partir de plusieurs piliers : mutation 

de l'économie présentielle, croissance durable de l'appareil productif, évolution vers des 

concepts de logistique à forte valeur ajoutée, stratégie touristique, économie littorale, 

agriculture raisonnée et locale, développement numérique et technologique du 

territoire. 
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Citation de la commune de Bellegarde Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 5 du SCoT Sud Gard : 

ü hōƧŜŎǘƛŦ 5мΦ ±ŜǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ 
Sous-objectif Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ déplacements  

 

Dans ce SCoT révisé, la commune de Bellegarde est identifiée en tant que pôle structurant de bassin de 

proximité. La commune assure un rôle de relais au développement du bassin de vie en appui du pôle 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŀƛǊŜΦ 

 

Compatibilité avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ! « Un territoire de ressources à préserver et 
à valoriser » - sous-objectifs Trame écologique et Biodiversité 

« [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ {ǳŘ DŀǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

qui sont autant de ressources que de richesses. Parfois menacées, souvent fragiles, ces ressources doivent 

şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ [ŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭŜǎ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΦ 

A ce titre, le SCoT Sud Gard met en place une stratégie permettant de préserver le socle environnemental 

et paysager du territoire. Cette armature assure ainsi le maintien des services écosystémiques du territoire 

(dont les services économiques). 

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels qui compose la trame verte et bleue du Sud 

DŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀǎǎƻŎƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳȄ démarches 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎύΦ ώΧϐ Il identifie les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ζ ǎǳǇǇƻǊǘǎ η ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 

ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ». 

 
hōƧŜŎǘƛŦ !Φм tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǎƻŎƭŜ environnemental et paysager du territoire 

hōƧŜŎǘƛŦ !Φн CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

Objectif A.3 Préserver et valoriser les vecteurs paysagers du territoire 

Objectif A.4 Maintenir et adapter les espaces agricoles aux enjeux du territoire 

hōƧŜŎǘƛŦ !Φр ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Objectif A.6 Economiser et préserver la ressource en eau 

hōƧŜŎǘƛŦ !Φт LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Objectif A.8 Amorcer la transition énergétique et promouvoir la sobriété énergétique 

Objectif A.9 Anticiper la vulnérabilité du territoire face au changement climatique 

hōƧŜŎǘƛŦ !Φмл wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ ǎƻǳǎ-sol 

Objectif A.11 Limiter au maximum et recycler mieux les déchets du territoire 

Objectif A.12 Rendre le territoire et ses habitants moins vulnérables aux risques et aux nuisances 

Objectif D « Un territoire en réseaux à relier » : le SCoT Sud Gard organise 

les mobilités dans le but de garantir aux résidents, aux usagers et aux visiteurs, la 

possibilité de se déplacer et accéder aisément depuis son quartier aux principales 

polarités du territoire concentrant emplois et grands équipements. Le SCoT établit une 

stratégie en matière de transport transversale pour favoriser un fonctionnement 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 

connectant les bassins de proximité les uns aux autres et crée les conditions favorables 

pour les ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǾŀǊƛŞŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

existante. Dans un second temps, il les développe afin de créer un maillage complet et 

continu (réseau ferroviaire, développŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴǆǳŘǎ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀǳȄΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎύΦ 

EnfinΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

et des ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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hōƧŜŎǘƛŦ !Φм tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǎƻŎƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ paysager du territoire 
 

« [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞs au réseau 

hydrographique et aux zones humides. Support de la biodiversité et du déplacement des espèces au sein du territoire, 

elle joue un rôle écologique majeur, mais assure également de multiples fonctions : paysagères, agricoles, 

récréatives, de gestion des risques naturels et de régulation du climat, que le SCoT entend préserver. En cohérence 

ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩhŎŎƛǘŀnie, le SCoT identifie 6 espaces constitutifs de la Trame 

Verte et Bleue du Sud du Gard (les ŎǆǳǊǎ de biodiversité, les secteurs de garrigue ouverte, les secteurs boisés de 

plaine, les corridors écologiques, les ensembles naturels patrimoniaux ainsi que les espaces de fonctionnalité des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΣ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀux enjeux locaux de continuité écologique et 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭύΦ Le SCoT Sud Gard détermine 

des règles générales assurant la fonctionnalité écologique du territoire, la préservation et la valorisation des espaces 

inscrits au sein de la Trame Verte et Bleue. » ς Cf. pages 13-16 du D2Odu SCoT Sud Gard. 

 

hōƧŜŎǘƛŦ !Φн CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
 

« Prescriptions générales :  

Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ et bleue ; 

Á Préserver les lignes de force remarquables du paysage : éléments de reliefs, interface entre les milieux ; 

Á DŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

Á VŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ des espaces concernés. 

 

Recommandations spécifiques :  

Á Au sein des enveloppes urbaines, de proposer un maillage vert et bleu urbain connecté Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue du SCoT : 

o Identifier des continuités vertes et bleues en milieu urbain ; 

o Développer le maillage vert et bleu au sein des enveloppes urbaines. 

Á wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ sectorielles au sein des 

PLU ou PLUi de manière à : 

o Favoriser la biodiversité dans les espaces urbaine 

o Assurer des aménagements en accord avec le caractère des espaces de la trame verte et bleue 

o Améliorer la qualité des paysages ». ς Cf. page 18 du D2O du SCoT Sud Gard. 

 

Á Le maillage écologique identifié dans le SCoT Sud Gard 
 

Le SCoT définit une trame verte en matérialisant des pôles majeurs de biodiversité (zonages de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύΣ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ {w/9ύ Ŝǘ ǳƴŜ trame bleue bâtie à partir des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όζ principaux éléments du maillage bleu ») ou non (« ŦƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ») et 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝƴ нллсΦ 5Ŝǎ 
corridors écologiques à renforcer ou à créer ont également été matérialisés. Ces éléments sont présentés 
sur la carte page suivante (Figure 2). 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Υ  

 Des « coupures vertes » à maintenir ou à restaurer ; 
 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ des abords à restaurer ; 
 Des canaux et des abords à préserver et valoriser.  

 
Le SCoT, dans sa version de 2007, identifie aussi des réservoirs de biodiversité au sein de « massifs et 
principaux espaces boisés à préserver ». 
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Sur la commune de Bellegarde, 
La trame verte du SCoT est représentée par : 

­ Un réservoir majeur de biodiversité sur la moitié sud-est de la commune correspondant à la 
ZNIEFF de type II « Camargue gardoise » ; 

­ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ǇƾƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ nord correspondant au périmètre élargi de la ZNIEFF de 
type I « Plaine de Manduel et Meynes. 

 
La trame bleue du SCoT est représentée par : 

­ Un réservoir majeur de biodiversité sur la moitié sud-est de la commune correspondant à la zone 
humide de la Camargue Gardoise ; 

­ Trois réservoirs de biodiversité représentés par les plans ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ de 
Château Laval, de Bitumix et par celui de la gravière toujours en activité du Mas Chaudsoleil ; 

­ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ wƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Roubine au nord et par le Canal du Rhône à Sète au sud. 

Figure 2 : Eléments de la Trame Verte et Bleue identifié dans le SCoT Sud Gard. 
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Á tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ écologique et de préservation de la biodiversité dans le 
PLU de Bellegarde 

 

Le PLU de Bellegarde complète lŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue pertinente à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ (figure 3). Il identifie les espaces naturels et agricoles 

nécessaires à la fonctionnalité écologique de la commune. Des éléments de continuités écologiques à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la commune όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ, etc.) ont 

également été identifiés. 

 

Le PADD de Bellegarde propose dans son Objectif II ŘΩζ Assurer un cadre de vie qualitatif aux bellegardais 

pour la ville de demain » en fŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Cet objectif comporte 

quatre orientations générales dont deux ciblées sur les continuités écologiques et la biodiversité.  

 

o Orientation 1 : Le maintien des continuités de nature et les corridors écologiques 

o Orientation 2 : La préservation de la richesse écologique du territoire 

o Orientation 3 : La valorisation du territoire agricole 

o Orientation 4 Υ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

 

« Orientation 1 : Le maintien des continuités de nature et les corridors écologiques 
 

Les trames vertes et bleues (TVB) maillent le territoire communal, celles-ci devront être prises en 

considération dans le dispositif réglementaire du PLU de BELLEGARDE. 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ζ Ǉŀǎ 

ƧŀǇƻƴŀƛǎ η όŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŦŜǊƳŞǎύ Τ 

 Développer la nature en ville en promouvant auprès de la population, des actions en faveur de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ 

ǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛques communales ; 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ όƭŜ wƛŜǳΣ ƭŀ wƻǳōƛƴŜΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ wƘƾƴŜ Ł {ŝǘŜύ Τ 

 Préserver les continuités alluviales, par le maintien et le confortement des ripisylves, la 

conservation du caractère naturel des berges. 

 Protéger (classement en Ap ou Np, avec un indice « p » pour « protégé » au règlement graphique) 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/Φ » 

 

« Orientation 2 : La préservation de la richesse écologique du territoire 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ .9[[9D!w59 Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ό9b{Σ ½bL9CCΣ bŀǘǳǊŀ нлллΧύ 

qui doivent être prises en considération car ils participent à la qualité du cadre de vie de la commune. 

 Préserver les espaces naturels remarquables identifiés en réservoirs de biodiversité, la plaine des 

Costières au nord, quelques espaces boisés relativement rares et la plaine humide de Camargue 

gardoise au sud ; 

 Pérenniser la fonctionnalité écologique des différentes zones humides sur le territoire ; 

 Préserver le site Natura 2000 « Costières nîmoises » relevant de la Directive Oiseaux et abritant 

des espèces emblématiques au nord de la commune et, autant que possible, les sites sur lesquels 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ; 

 Choisir des essences locales (de préférence non horticoles) pour les plantations et en proscrivant 

les espèces végétales exotiques envahissantes et non-allergènes. » 

 
Extraits du PADD de Bellegarde, 2021.
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Figure 3 : Favoriser le maintien d'un environnement de qualité (extrait du PADD de Bellegarde, 2021) 
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Les enjeux écologiques ont été traduits règlementairement dans le règlement du PLU et dans les OAP 

grâce à différents leviers. Les éléments favorables au maintien de la biodiversité et protégés au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ inventoriés et cartographiés (figure 22, page 73). La 

commune de Bellegarde intègre également des prescriptions fortes dans son règlement pour préserver 

ces éléments de continuités écologiques voire mêmes les restaurer.  

 

Á Compatibilité du PLU avec le SCoT Sud Gard au regard de la biodiversité 

 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

par le SCoT Sud GardΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ accord avec 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ conserver les principaux éléments de continuités écologiques existant, notamment la zone 

des Costières nîmoises au Nord. 

 

!ƛƴǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ identifiés. En localisant les éléments naturels nécessaires au maintien des 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƭŜ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

lΩobjectif « tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǎƻŎƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ territoire 

» du DOO du SCoT Sud Gard. 

 

 

1.3. Autres documents supra-communaux 
 

Le Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire (SRADDT) Languedoc-Roussillon 

 
Á La définition, les objectifs et la notion de compatibilité du SRADDET  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Υ 

¶ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  

¶ Développement harmonieux des territoires urbains, périurbains et ruraux 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel et urbain 

¶ Réhabilitation des territoires dégradés  

¶ Prise en compte de la dimension interrégionale et transfrontalière 
 

Le SRADDT ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ à la fois ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

collectivités territoriales mais aussi un référentiel pour le Conseil Régional destiné à orienter et 

territorialiser ses propres politiques. Il est utilisé par le Conseil Régional comme un instrument de 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛonaux et 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 

socio-économiques ont été sollicités. Le SRADDT est élaboré pour cinq ans par le Conseil Régional sous 

l'égide de la Préfecture de région. 

 

Sans être opposable aux particuliers, il définit, pour les aménageurs partenaires des régions et de l'État, 

les principaux objectifs relatifs à une localisation plus cohérente des grands équipements, des 
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infrastructures et des services d'intérêt général, afin que ceux-ci concourent mieux à l'efficience des 

services publics. Il doit prendre en compte les « zones en difficulté » et encourager les projets 

économiques permettant un développement plus harmonieux des territoires urbains, périurbains et 

ruraux. 

 

Á Le SRADDT Languedoc-Roussillon όǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ hŎŎƛǘŀƴƛŜ нлплΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

Le SRADDT Languedoc-Roussillon a été adopté le 20 octobre 1999 pour servir de référence à la négociation 

du Contrat État Région 2000-нллсΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ SRADDT le 

25 avril 2006. Celui-ci a été adopté par le Conseil Régional le 25 septembre 2009. 

 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊƛǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 
 

мΦ [Ŝ ǇŀǊƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
 

Le Languedoc-Roussillon doit continuer ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŘŜ рлл ллл Ł улл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řƻƛǘ Υ 

¶ Rester durablement attractive pour les actifs 

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 
conditions 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
 

2. Le pari de la mobilité 
 

¶ Assurer un meilleur accès aux ressources de formation, emploi, culture, loisirs, etc. 

¶ Favoriser les mobilités physiques et virtuelles (armature ferroviaire fluide, aménagement 
numérique régional, mobilités de proximité durables) 
 

оΦ [Ŝ ǇŀǊƛ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 

¶ Tirer parti du dynamisme des régions voisines 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {ǳŘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
 

 

Le Plan Climat 
 

Un Plan Climat a été adopté par la région Languedoc-Roussillon le 25 septembre 2009. Celui-ci concerne 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ м 546 communes de la ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ 

projet territorial de développement durable dont la finalité première est la lutte contre le changement 

climatique. ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ spécifié dans le Plan 

Climat du Languedoc-Roussillon : 
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Á La notion de compatibilité du Plan Climat 

Un Plan Climat doit être compatible avec les objectifs définis dans le Schéma Régional Climat Air Energie 

(SRCAE) en termes de développement des énergies renouvelables, de maîtrise de l'énergie et de qualité 

de l'air. En outre, les SCoT et les PLU doivent prendre en compte les objectifs fixés par le Plan Climat. 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 

Á Définition du PCAET  
 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) répond à la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte (LTECV) du 17 août 2015. Comme son prédécesseur, le PCET, le PCAET est une démarche 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ у ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƭΩ9t/LύΣ ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ 

dorénavant les enjeux de qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł нϲ/ ŘΩƛŎƛ нмлл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à 1850. 

Le PCAET ǾƛŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ {ƛ ǳƴ !ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜ PCAET 

permet de rendre le volet « Climat-Air-Energie » de celui-ci plus opérationnel. Dans le cas contraire, le 

PCAET ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾƻƭŜǘ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ !ƎŜƴŘŀ нмΣ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 

Energie. 

 

Le DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜƴŘǳ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

1. Agir pour limiter les émissions de gaz à effet de serre en Languedoc Roussillon : 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊ ƳƻŘŀƭƛǘŞ  

¶ wŞƴƻǾŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ  

¶ Promouvoir la ville durable  

¶ Investir dans les énergies renouvelables 
 

нΦ tǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ :  

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ  

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ  

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ  

¶ Accompagner le secteur touristique  

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 
 

Le PCAET vise trois objectifs :  
 

¶ [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
émissions de gaz à effet de serre (GES) dans la perspective du facteur 4 (diviser par 
п ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ нлрлύ 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 
établi que les impacts du changement climatique ne pourront plus être 
intégralement évités 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale 
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établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2015 et 

regroupant plus de 50 000 habitants.  

 

Á Compatibilité et prise en compte du PCAET 

Deux notions doivent être comprises, celle de compatibilité et celle de prise en compte : 

¶ Être compatible avec signifie « ne pas être en contradiction avec les options fondamentales ». 

¶ Prendre en compte signifie « ƴŜ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƴƛ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
fondamentales ». 

 

La loi du 17 août 2015 met en place autour des PCAET une nouvelle architecture aux effets juridiques 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ PCAET doivent être compatibles avec les orientations des SRADDET Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part, le PCAET doit prendre en compte le SCoT, les objectifs du SDRADDET et la stratégie nationale bas 

ŎŀǊōƻƴŜ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ ƭǳƛ-même prise en compte.  

 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ t/!9¢ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ainsi, la prise en compte signifie que les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ t[¦ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ t/!9¢ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ t/!9¢Φ 

 

Á Le Plan Climat Air Energie Territorial /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ 

Adopté le 21 octobre 2019, Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes 

.ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs envisagé pour la période 2018-2024.  

 

Le Plan Climat Air Energie du Territoire de la CCBTA vise à définir : 

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ 

¶ Le programme des ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

termes ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

territoire. 

¶ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ 

mesurer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

 

23 objectifs ont été déclinées : 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ς SRCE 
 

[Ŝǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ la Trame Verte et 

Bleue (TVB) ǇƻǳǊ нлмнΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻǘŜƴǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), et apportent des modifications aux codes de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻdiversité et des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ SRCE ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

TVB. Il comporte une cartographie au 1/100 000e des continuités écologiques à enjeu régional, opposable 

ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŏƻ-piloté par le préfet de région et le président du 

conseil régional.  

 

tƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Languedoc-Roussillon, le SRCE a été adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du 

préfet de région et après approbation par le Conseil régional le 23 octobre 2015. 

 

Les collectivités ou groupement compétents en urbanisme ou aménagement du territoire doivent « 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ η ƭŜ {w/9 ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘύ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

(routes, canaux, voies ferrées..), en précisant les mesures prévues pour compenser les atteintes aux 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ 

infrastructures liƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w/9 [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement durables de la commune, comme le montre le tableau pages 20-21. 

 

Á Les enjeux TVB identifiés par le SRCE Languedoc-Roussillon sur la commune de Bellegarde 

Six enjeux majeurs sont exposés dans le SRCE Languedoc Roussillon : 
 

 Enjeu 1 : Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques ; 

 Enjeu 2 Υ aŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

 Enjeu 3 : Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités 

écologiques ; 

 Enjeu 4 : Des pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement écologique du 

territoire ; 

 Enjeu 5 Υ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 

 Enjeu 6 : Des milieux littoraux uniques et vulnérables. 
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tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳΣ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et des préconisations ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sont décrites. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique identifie dans un atlas cartographique différentes sous-
ǘǊŀƳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜ (figure 4). 
 
Sur la commune de Bellegarde, le SRCE distingue 18 éléments de corridors dans la trame verte, 
correspondant à trois types de milieux : 

¶ Milieu ouvert 

¶ Milieu forestier 

¶ Milieu littoral 
 

Ces corridors, globalement orientés nord-sud pour ceux de milieu ouvert et qui suivent les limites de la 
commune au nord pour ceux de milieu forestier, permettent de relier les nombreux réservoirs de 
biodiversité identifiés au sein de la trame verte sur la commune : 

 De nombreux et larges réservoirs de milieu ouvert regroupés en grande partie au nord-est et au 
sud de la commune ; 

 Quelques petits réservoirs de milieu boisé ; 
 ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ 

environs du Mas des Sources et du Mas Chaudsoleil ;  
 Un réservoir de milieu littoral au niveau de la pointe sud-ouest de la commune. 

 
Concernant la trame bleue, le SRCE identifie plusieurs réservoirs de biodiversité et éléments de corridor 
écologique. Les éléments de corridor identifiés sont : 

¶ Le Canal du Rhône à Sète ; 

¶ La Roubine ; 

¶ Le canal de Ceinture, qui pénètre sur quelques mètres au sein de la commune au sud-est.  
 
Par ailleurs, toute la partie sud de la commune correspondant à la tête de Camargue gardoise, et les plans 
ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŃǘŜŀǳ [ŀǾŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ Ƴŀǎ /ƘŀǳŘǎƻƭŜƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
gravière à proximité de Bitumix sont définis comme des réservoirs de zones humides au sein de ce schéma 
régional. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ et bleue sont présentés sur la figure 4 ci-dessous.  
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Comme indiqué dans la partie 1.2., le PLU a cherché à définir une trame verte et bleue pertinente et 
fonctionnelle adaptée au territoire.  
 
 
Á La prise en compte du SRCE dans le PLU de Bellegarde 

 

Le plan stratégique du SRCE Languedoc-Roussillon présente plusieurs enjeux déclinés en objectifs, qui sont 

pris en compte dans le projet dΩaménagement et de développement durables (PADD) de la commune, 

comme le montre le tableau suivant. 

Enjeux SRCE Objectifs SRCE Disposition du PLU 

Enjeu 1 : Intégration des 

continuités écologiques 

dans les politiques 

publiques 

Objectif 1 : Décliner le SRCE dans les documents 

d'orientation stratégiques 

Objectif 2 : Décliner les orientations du SRCE 

dans les politiques de protection et de gestion 

des milieux naturels 

Orientation 1. Le maintien des continuités de 

nature et corridors écologiques 

Prise en considération des éléments de TVB 

dans le dispositif réglementaire du PLU 

Enjeu 2 : Ménager le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de la trame verte et bleue 

dans les décisions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 1 : Amélioration de l'accès aux données 

et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du 

territoire 

Objectif 3 : Aménagement du territoire 

compatible avec le maintien et la restauration 

des continuités écologiques 

Orientation 1. Le maintien des continuités de 

nature et corridors écologiques 

Prise en considération des éléments de TVB 

dans le dispositif réglementaire du PLU 

· Préserver les continuités écologiques et 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ζ pas 

japonais ». 

Enjeu 3 : Transparence Objectif 1 : Amélioration de l'accès aux données Orientation 1. Le maintien des continuités de 

Figure 4: 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ {w/9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
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des infrastructures pour le 

maintien et la restauration 

des continuités 

écologiques 

et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Restauration et préservation des 

continuités écologiques 

Objectif 3 : Prise en compte des continuités 

écologiques dans la conception de nouvelles 

infrastructures 

nature et corridors écologiques 

Prise en considération des éléments de TVB 

dans le dispositif réglementaire du PLU 

· Préserver les continuités écologiques  

· Développer la nature en ville  

Enjeu 4 : Des pratiques 

agricoles et forestières 

favorables au bon 

fonctionnement des 

continuités écologiques 

Objectif 1 : Encourager les pratiques culturales 

favorables aux continuités écologiques 

Objectif 2 : Soutenir la gestion des coupures de 

combustible en zone agricole en cohérence avec 

la TVB 

Objectif 3 : Intégrer les résultats des recherches 

ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ 

changements climatiques 

Orientation 1. Le maintien des continuités de 

nature et corridors écologiques 

Prise en considération des éléments de TVB 

dans le dispositif réglementaire du PLU 

· Préserver les continuités écologiques  

· Préserver la qualité paysagère des espaces 

agricoles qualitatifs 

Enjeu 5 : Les continuités 

écologiques des cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides 

Objectif 1 : Amélioration de l'accès aux données 

et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Gestion et préservation des 

continuités écologiques 

Objectif 3 : Restauration des continuités 

écologiques 

Orientation 1. Le maintien des continuités de 

nature et corridors écologiques 

Prise en considération des éléments de TVB 

dans le dispositif réglementaire du PLU 

· Préserver les continuités alluviales par le 

maintien et le confortement des ripisylves et la 

conservation du caractère naturel des berges. 

· tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ. 

Orientation 2. La préservation de la richesse 

écologique du territoire 

Prise en considération des Espaces Naturels 

Remarquables de la commune 

· Pérenniser la fonctionnalité écologique des 

différentes zones humides sur le territoire. 

Enjeu 6 : Des milieux 

littoraux uniques et 

vulnérables 

Objectif 1 : Amélioration de l'accès aux données 

et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du 

territoire 

Objectif 3 : Restauration des continuités 

écologiques 

Objectif 4 : Gestion et préservation des 

continuités écologiques 

Hors cadre du PLU 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w/9 ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés (cf. 4.5.). 

 
 
 



BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 

27 

2. ANALYSE DES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION DE 

[ΩÉ¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢  
 

Le rapport de présentation doit analyser les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement 

en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ 

ces thématiques. 

 

2.1. Méthodologie 
 

Les enjeux présentés ci-après sont issus du diagnostic environnemental. Ils ont été hiérarchisés dans le 

ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

réalisée en phase diagnostic : faible/modéré/fort.  
 

Sur la base des enjeux hiérarchisés, nous avons ensuite analysé chaque enjeu dans une matrice descriptive 

de type AFOM (Atout Faiblesse Opportunité Menaces)1 dont la méthodologie est expliquée ci-dessous. 

Chacun des enjeux issus du diagnostic et hiérarchisé est ensuite classé dans une matrice ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ. Cet 

ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

ǎŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŜ 

projet de PADD de Bellegarde répond aux enjeux, au vu de leur sensibilité environnementale et de leurs 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ce scénario prolonge les principales 

tendances observées au cours des dernières années, en tenant compte des menaces et opportunités 

relevées sur le territoire. Il constitue un élément comparatif indispensable aux scénarios stratégiques 

énoncés pour le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлму sur la commune de Bellegarde. 

 

 

 

 
1 L'analyse SWOT (Strengths - Weaknesses - Opportunities - Threats), FFOM (Forces - Faiblesses - Opportunités - Menaces) ou AFOM (Atouts - 
Faiblesses - Opportunités - Menaces) est un outil d'analyse stratégique. Il combine l'étude des forces et des faiblesses d'une organisation, d'un 
territoire, d'un secteur, etc. avec celle des opportunités et des menaces de son environnement, afin d'aider à la définition d'une stratégie de 
développement. 

- Atout : ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

concernée 

- Faiblesse : contre-performance ou point faible portant atteinte à la composante concernée 

- Opportunité Υ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ  

- Menace : ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

pour la composante, qui, sans intervention, conduit à une détérioration dommageable. 
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Légende du tableau : 
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2.2. Résultats 

Thématique 
Situation 
actuelle 

Enjeux Sensibilité 
Tendance 
au fil de 
ƭΩŜŀǳ 

Réponse du PADD 

Paysage 

+ Préserver le paysage en ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  Très forte 
 

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
identitaire de qualité 
 
Promouvoir une plus grande intégration paysagère et urbanistique dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΦ 

- Poursuivre le développement de la commune 
sans compromettre ses atouts et son identité  

Très forte 

 

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-Orientation 2. Valorisation du paysage et identification de la silhouette urbaine  
 
Préserver la qualité et le cadre de vie bellegardais, notamment en mettant en valeur 
des espaces végétalisés. 

- Porter une réflexion sur la consommation des 
espaces et le développement urbain  

Forte 
 

Axe I - Objectif 3. Lutter contre la consommation foncière 
 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ 
hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

+ Mettre en valeur les vues remarquables   Forte 
 

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-Orientation 2. Valorisation du paysage et identification de la silhouette urbaine  
 
Préserver la qualité et le cadre de vie bellegardais, notamment en mettant en valeur 
des espaces végétalisés (Le Mont Michel, La Costière Sud) 

+ Protéger les éléments de petit patrimoine 
participant à la richesse de la commune 

Forte  

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴмΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
identitaire de qualité. 
 
Continuer à protéger le patrimoine architectural remarquable de la commune 
 
Conforter le centre historique et ses abords tout en valorisant les espaces publics 



BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 30 

- Préserver la qualité des entrées de ville, 
premières images de la commune  

Forte 

 

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴмΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
identitaire de qualité. 
 
Promouvoir une plus grande intégration paysagère et urbanistique dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ, au niveau des zones de « Pichegu/Broussan », « 
Rieu », « Salicorne » et « Coste Rouge » en mettant en place, notamment une 
Orientation ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ-Ouest sur la 
RD6113 pour la Coste Rouge 

+ Préserver les grandes entités paysagères pour 
garantir la qualité du cadre de vie 

Forte 

 

Axe II - Objectif 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage 
communal   
-Orientation 2. Valorisation du paysage et identification de la silhouette urbaine  
 
Préserver la qualité et le cadre de vie bellegardais, notamment en mettant en valeur 
des espaces végétalisés (Le Mont Michel, La Costière Sud, ƭΩŞŎǊƛƴ ōƻƛǎŞ ŘŜǎ coteaux, le 
centre historique et ses abords) 

Milieu 
physique 

+ 
Assurer une bonne gestion du réseau 
hydrographique artificialisé et naturel sur la 
commune  

Modérée 
 

 
Sujet non traité dans le présent projet de PADD 

+ 
Concilier intérêts économiques et enjeux 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. 

Modérée 
 

Ressources 
en eaux et 
énergies 

- 
aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et du milieu naturel par ces 
eaux usées non traitées en régie par la 
commune  

Forte 

 

Sujet non traité dans le présent projet de PADD 

+ 
Assurer une bonne gestion quantitative et 
qualitative de la ressource en eau afin de 
préserver les intérêts économiques et 
écologiques associés ;  

Modérée 
 

Sujet non traité dans le présent projet de PADD 

+ Favoriser la mise en place du photovoltaïque sur 
bâtiment  

Modérée 
 

Axe II - hōƧŜŎǘƛŦ мΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables  
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Autoriser le développement des toitures solaires (photovoltaïques et thermiques) pour 
les particuliers et les entreprises. 
 
Accompagner les porteurs de projet en énergies renouvelables (type photovoltaïque 
flottant), sur ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ζ ahbbL9w η 
 
tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ŝƴ 
ombrières sur les espaces déjà artificialisés de la commune : anciennes décharges, 
carrières, sur les parkings, sur ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ 

- 
Garantir la valorisation de la biomasse verte 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
traitement des déchets 

Modérée 

 

Sujet non traité dans le présent projet de PADD 

Pollutions, 
nuisances et 
risques 

- 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles infrastructures polluantes et en 
veillant au respect des normes 
environnementales au niveau des structures 
actuellement recensées  

Forte 

 

Sujet non traité dans le présent projet de PADD 

- 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
industriels classés ou potentiellement 
polluants  

Forte 
 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 
proximité des axes routiers bruyants 

Forte 
 

Axe II - Objectif 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes 
sur le territoire 
-Orientation 2. La diminution des nuisances et des pollutions environnementales. 
 
Respecter les dispositions relatives aux nuisances sonores des infrastructures routières 
et les marges de recul demandées par le CD30 selon les catégories des voies de 
circulation (RD6113, RD38, RD3 et RD163). 

+ 
Prendre en compte les différents types de 
risques et leur localisation géographique lors du 
choix des zones à urbaniser 

Très forte 
 

Axe II - Objectif 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes 
sur le territoire 
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ  
 
Définir des secteurs à enjeux de risques et limiter l'exposition des personnes et des 
biens à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ. 
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ, 
pour permettre un développement sécurisé de la commune. 
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+ Concilier urbanisation et zonage réglementaire 
associé au ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Très forte 
 Objectif 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le 

territoire  
-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ  

 
9ƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛsant strictement l'urbanisation dans les zones 
d'expansion des crues et de débordement. 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩL/t9 sur le territoire 
communal 

Forte  

- ;ǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł 
proximité des ICPE. 

Forte 
 

Gestion des 
déchets 

- 
Concilier traitement des déchets et 
préservation de la santé humaine et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Forte  
Objectif 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le 
territoire  
-Orientation 2. La diminution des nuisances et des pollutions environnementales. 
 
Être attentif à la bonne gestion des déchets en encadrant le tri sélectif, en relation avec 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente, et en jugulant les décharges sauvages. 

- 
Parfaire la démarche de tri sélectif en 
permettant un accès facilité à tous les types de 
containers dans toute la commune  

Modérée 

 

- 
Combler le manque de points de collecte sur 
certains secteurs de la commune afin de limiter 
ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ  

Modérée 

 

Milieu 
naturel et 
biodiversité 

+ 
Préserver les espaces naturels remarquables 
identifiés sur la commune grâce au maintien 
ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de ces espaces de continuités écologiques  

Forte 
 

hōƧŜŎǘƛŦ мΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
-Orientation 1. Le maintien des continuités de nature et les corridors écologiques  
 
Préserver les continuités écologiques 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
Préserver les continuités alluviales 
 
-Orientation 2. La préservation de la richesse écologique du territoire 
 
Préserver les espaces naturels remarquables identifiés en réservoirs de biodiversité 
Pérenniser la fonctionnalité écologique des zones humides 
Préserver le site Natura 2000 « Costières nîmoises » et autres sites hébergeant des 
espèces emblématiques  

+ 
Veiller à la préservation des corridors de la 
trame verte (coupures vertes ou agricoles) et 
bleue (ruisseaux et ripisylves associées)  

Forte 
 

+ 
Protéger à long terme le patrimoine naturel 
remarquable grâce à des mesures favorables à 
la biodiversité  

Modérée 
 

- Mettre en valeur et sensibiliser le public à cette 
biodiversité communale remarquable. 

Modérée 

 

Sujet non traité dans le présent projet de PADD 
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3. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS ET ZONES 

{¦{/9t¢L.[9{ 5ΩÊTRE TOUCHÉES PAR LA MISE 

9b s¦±w9 5¦ t[¦ 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ projet d'aménagement et de développement durables (PADD) constitue une vision 

stratégique du développement de la commune de Bellegarde pour les années à venir. Le travail de 

concertation avec les élus et acteurs du territoire a permis de définir les principes fondamentaux du 

projet porté par la municipalité. 

 

Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 

en bon état des continuités écologiques. Il définit les valeurs qui forment sa propre identité rurale : ses 

paysages, la richesse de son patrimoine bâti, ses enjeux écologiques, ses espaces agricoles, la structure 

ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǎŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΧ Tous ces éléments 

participent Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 

futures. 

 

Le PADD apporte des réponses concrètes, en matière de préservation des espaces naturels, du paysage 

et des ressources, en matière de développement urbain ou économique et en matière de déplacement 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǊ le territoire, plus durable et cohérent avec 

ses sensibilités environnementales et ses valeurs rurales.  

 

Le PADD du PLU de la commune de Bellegarde se construit autour de trois grands axes : 
 

1- MAITRISER L'AVENIR DE BELLEGARDE  

 OBJECTIF 1. Anticiper la croissance démographique 

 OBJECTIF 2. Localiser des pôles de développement en fonction des besoins 

 OBJECTIF 3. Lutter contre la consommation foncière 

 

2- ASSURER UN CADRE DE VIE QUALITATIF AUX BELLEGARDAIS POUR LA VILLE DE DEMAIN 

 h.W9/¢LC мΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

 OBJECTIF 2. Conserver les éléments naturels et bâtis valorisant le paysage communal 

 OBJECTIF 3. Protéger les populations face aux risques et aux nuisances présentes sur le 

territoire 

 

3- ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN EQUILIBRE ET RESPONSABLE 

 OBJECTIF 1. Maintenir la fonction de pôle structurant de bassin de vie 

 OBJECTIF 2. Faire de BELLEGARDE un territoire économique, dynamique et attractif 

 OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité réaliste et efficace 

 

Il ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ 

par les élus et acteurs du territoire, et plus spécifiquement sur les orientations concernant 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜǎ Ŝnjeux du diagnostic, et sont localisées sur 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ (cf. 4.). 

 



BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 
34 

3.1. Les entités paysagères de la commune de Bellegarde 
 

Le territoire communal s'étend sur 4 496 ha. La commune de Bellegarde a la particularité d'être située 

en limite orientale du département du Gard. Le paysage est composé :  

- De la plaine des Costières de Nîmes au nord, couverte de zones agricoles et viticoles classées 

en AOC ; 

- De la Camargue cultivée dite « Camargue Gardoise » avec le canal du Rhône à Sète, au sud ; 

- Des coteaux des Costières au sein duquel la partie agglomérée de la ville est venue prendre 

place.  

 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

distingués sur la commune (extrait du diagnostic environnemental, 2017) : 
 

 Le plateau des Costières (= plaine des Costières de Nîmes) 

En surface, sur une dizaine de mètres, le sol est composé de cailloutis et de sable rouge. Les 

cailloutis ont été apportés par le Rhône pendant le quaternaire. Ces cailloutis peuvent former 

ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ζ ǘŀǇŀǊŀǎ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŀōƭŜ Řŀƴǎ une sorte de ciment. La couche 

Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis des couches 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ŀǳ-dessus de la couche 

ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜuses sources. Plusieurs carrières exploitent les 

alluvions du Rhône et sont présentes sur la commune de Bellegarde. 

 Le piedmont des Costières (= coteaux des Costières) 

[Ŝ ǇƛŜŘƳƻƴǘ ŘŜǎ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ 

ŀǊƎƛƭŜǎ ǇƭƛƻŎŝƴŜǎ ǉǳƛΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

 La plaine alluviale du Rhône (= Camargue gardoise) 

La basse vallée du Rhône est occupée par des alluvions, sableuses et limoneuses en surface, 

parfois caillouteuses. Les sols sont peu évolués, légèrement brunifiés. Ils sont généralement 

meubles, sableux à limoneux et hydromorphes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Carte géologique et grandes entités paysagères présentes sur Bellegarde. 



BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 
35 

3.2. Les secteurs à enjeux milieux naturels et biodiversité 
 

La commune de Bellegarde est, pour près de trois quarts de son territoire, occupée par des espaces 

agricoles situés en majorité sur le plateau des Costières mais aussi dans la plaine humide de la 

Camargue gardoise. La proportion importante des territoires artificialisés (14 %) est fortement liée à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Bellegarde, les cultures pérennes (vignes, vergers) sont majoritaires, représentant près de 40% des 

surfaces agricoles. En 2012, les espaces naturels et les surfaces en eau occupent 586 ha, soit 13 % de 

la superficie de la commune (70 % de forêt, 20 % de milieux aquatiques et humides). Ces espaces 

occupent une place relativement limitée mais constitue une armature lisible de ce territoire. Les cours 

ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ wƘône à Sète, la Roubine ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ wƛŜǳ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 

aux fortes qualités environnementales. Bellegarde est marqué par le rebord de la Costière dont le 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

Les périmètres de protection de la biodiversité présents sur la 
commune de Bellegarde 

 

Á Le réseau Natura 2000 
 

o La ZPS « Costières nîmoises » - FR9112015 

 

Á [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 

o Les ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όZNIEFF) 

Á ZNIEFF de type I n° 3025 -2002 : La Grande Palus et le Pattion 

Á ZNIEFF de type I n° 3025-2003 : Marais de Broussan et Grandes Palunettes 

Á ZNIEFF de type I n° 0000 ς 2004 : Le Rieu et la Coste Rouge 

Á ZNIEFF de type I n° 0000 ς 2124 : Plaine de Manduel et Meynes 

Á ZNIEFF de type II n° 3025 ς 0000 : Camargue gardoise 
 

o Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Á ZICO LR 23 « Petite Camargue fluvio-lacustre » 
 

o [Ŝǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όtb!ύ 

Á PNA Outarde Canepetière (secteurs inclus dans la ZPS Costières nîmoises) 

Á PNA Butor étoilé (secteurs du Marais de Broussan et du Marais de Beaucaire) 

Á PNA Maculinea (intégralité du territoire) 

Á PNA Lézard ocellé (intégralité du territoire) 

Á tb! /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

Á PNA Butor étoilé (secteur du Marais de Broussan)  

Á PNA Chiroptères (intégralité du territoire)  
 

o [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 9b{ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ DŀǊŘ 

Á Bois du Mas de Broussan 

Á Gravières du Mas Chaudsoleil, de Bitumix 

Á Bois de Valescure 

Á Bois des Sources 

Á Tête de Camargue gardoise 
 

o [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллр ǇŀǊ ƭŜ /5 Řǳ DŀǊŘύ 
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Á Quatre zones humides élémentaires sont identifiées : 

¶ Tête de Camargue 

¶ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŘŜ /ƘŀǘŜŀǳ [ŀǾŀƭ 

¶ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ aŀǎ /ƘŀǳŘǎƻƭŜƛƭ 

¶ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ .ƛǘǳƳƛȄΦ 

Á 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

 

 
 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ 

volonté claire de préservation du paysage et du cadre de vie de la commune, à travers notamment son 

Axe II « Assurer un cadre de vie qualitatif aux bellegardais pour la ville de demain ».  Cette volonté est 

traduite dans le zonage et le règlement du PLU, et sera précisée dans la partie suivante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Synthèse des enjeux paysagers et biodiversité sur la commune de Bellegarde. 
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4. Lb/L59b/9{ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[¦ {¦w 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

Cette partie expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 

Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement.  

 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŞŜƭ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ tǊƻǘŞƎŜǊ 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 
de leur écologie (reproduction, nourrissage, hibernation). La biodiversité étant étroitement liée aux 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǎƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ également une 
mesure de sauvegarde du cadre de vie des habitants actuels et futurs, et, le cas échéant, une mesure 
ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ tŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ 
en matière d'aménagement de l'espace et en particulier de planification, les collectivités sont donc un 
des acteurs majeurs de la préservation de la biodiversité locale qui doit constituer un enjeu à part 
entière de leurs documents de planification.  
 
Par ailleurs, cet enjeu a été conforté au fil des années par les lois successives : Loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) en 2000, Loi Urbanisme et Habitat (UH) en 2003, Loi « Grenelle I » en 
2009, Loi « Grenelle II » en 2010, Loi ALUR en 2014. Au regard de ces attendus réglementaires, le 
document d'urbanisme doit aborder la question de la biodiversité, quel que soit le niveau d'enjeu sur 
le territoire. Les articles L. 110 et L. 121-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnemŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύΣ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 
ayant trait à la préservation de la biodiversité. 
 
Č vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la biodiversité sur 

la commune de Bellegarde ? 
 

1 Sites Natura 2000 : ZPS FR9112015 « Costières Nîmoises »  
 

2Φ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : ZNIEFF de type I n° 3025 -2002 : La Grande Palus et le Pattion ; ZNIEFF de 
type I n° 3025-2003 : Marais de Broussan et Grandes Palunettes ; ZNIEFF de type I n° 0000 ς 2004 : Le 
Rieu et la Coste Rouge ; ZNIEFF de type I n° 0000 ς 2124 : Plaine de Manduel et Meynes ; ZNIEFF de 
type II n° 3025 ς 0000 : Camargue gardoise // Zones humides : Tête de Camargue Τ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŘŜ /ƘŀǘŜŀǳ [ŀǾŀƭ Τ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ aŀǎ /ƘŀǳŘǎƻƭŜƛƭ ; Plan 
ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ .ƛǘǳƳƛȄ 
 

3. Trame verte et bleue : réservoirs identifiés sur la commune : ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
Costières (Tête de Camargue), les gravières et anciennes gravières sur la partie Costières, les espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ la ZPS Costières nîmoises et de la ZNIEFF de type 1 Plaine de Manduel et 
Meynes. Corridors écologiques identifiés sur la commune : le Rieu, la Roubine de Campuget, le Canal 
du Rhône à Sète, corridors terrestres de mise en relation des espaces agricoles des Costières avec la 
plaine humide dans la partie est de la commune et de liaison entre les espaces de gravière et les milieux 
agricoles de la Costières. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid


BELLEGARDE / Révision Générale du PLU /  Evaluation environnementale 
38 

Č vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ? 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
différents espaces précités. [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
thématiques plus transversales que sont la pollution, les nuisances olfactives, le bruit ou encore 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
 

4.1. Incidence sur les sites Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites européens identifiés pour la rareté ou la vulnérabilité 
des espèces animales et/ou végétales présentes, ou des habitats rencontrés. La mise en place de ce 
réseau, en application des directives européennes Oiseaux et Habitats, a pour objectif de préserver et 
de valoriser le patrimoine naturel, en tenant compte des préoccupations économiques et sociales. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont définis au niveau national, ainsi que des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) pour la protection des oiseaux. Ces sites sont importants pour la conservation 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ 
perdurer les espèces ou les habitats pour lesquels ils ont été désignés.  
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ tƛƭƻǘŀƎŜ ό/ƻtƛƭύ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όDOCOB). Ce document définit les orientations de gestion du site. 
Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable et des 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎΣ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
DOCOB, peut se faire via la charte ou des contrats Natura 2000. Ceux-ci peuvent être signés par tout 
propriétaire de terrains inclus dans un site Natura 2000, volontaire, pour une durée de 5 ans. Le 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜsures de gestion mises en place dans ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 
 
Un seul site Natura 2000 est présent ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ZPS « Costières nîmoises 
», qui relève de Directive 79/409/CEE, dite Directive Oiseaux. La présence de ce site sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ 
évaluation des incidences Natura 2000.  
 

ZPS FR9112015 « Costières nîmoises » 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмм ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƞƳŜǎ 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DŀǊŘΣ ƭŜ Centre Ornithologique du Gard (COGard) 
et le Conservatoire dΩEspaces Naturels Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ /9b hŎŎƛǘŀƴƛŜύ.  
 
Bordée au sud par la Petite Camargue, la Costière nîmoise s'étend selon une large bande orientée 
nord-est/sud-ouest. Les habitats utilisés par les espèces d'oiseaux justifiant la désignation du site sont 
des habitats ouverts. Ils sont gérés principalement par l'agriculture, orientée vers diverses productions 
(grandes cultures, viticulture, arboriculture, maraîchage). Ces diverses cultures, associées aux friches 
et jachères, et la variété du parcellaire confèrent au paysage un caractère en mosaïque très favorable 
à ces oiseaux. 
 
Le site de la Costière nîmoise accueil ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ plus de 600 mâles chanteurs ŘΩoutarde canepetière, 
soit 60% des mâles reproducteurs de la région (COGard, 2004) et près du quart des mâles 
reproducteurs en France. Il présente également plusieurs sites importants de stationnement 
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migratoire et/ou d'hivernage (Marguerites et Quarquettes-Château de Candiac en particulier) pouvant 
regrouper jusqu'à 400 oiseaux (COGard, fin 2002). [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩoutardes 
ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎϥŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊǘŜǎ 
évolutions agricoles de toute la zone depuis une vingtaine d'années (arrachages et replantations 
viticoles et arboricoles, développement du ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƧŀŎƘŝǊŜǎ t!/ΧύΣ ŀƭƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ł 
vocations multiples, ont en effet permis à ces oiseaux de prospérer dans des paysages en mosaïque, 
et peu soumis aux traitements phytosanitaires, insecticides notamment. 
 
Treize autres espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻƴ ƴƛŎƘŜǳǊǎ inscrites à l'annexe I de la directive 
"Oiseaux" se rencontrent également sur ce territoire. Les espèces concernées étant fortement liées 
aux espaces agricoles, l'évolution des productions pourra avoir des incidences importantes sur les 
populations d'oiseaux d'intérêt communautaire. 
 
La Costière nîmoise est soumise à d'importantes pressions anthropiques : proximité de l'agglomération 
nîmoise, axe de transit majeur vers l'Espagne (tant depuis l'Europe du nord que depuis l'est de la 
Méditerranée), constituant des éléments de vulnérabilité pour les oiseaux présents sur ce territoire. 
Soumise à des régimes de vent violent, la zone est également favorable à l'implantation 
d'aérogénérateurs. Enfin, les espèces concernées étant fortement liées aux espaces agricoles, 
l'évolution des pratiques et des productions pourra avoir des incidences importantes sur les 
populations d'oiseaux d'intérêt communautaire. 
 
La commune de Bellegarde étant concernée par environ 600 hectares sur les 13 479 ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ŎŜǘǘŜ 
ZPS (soit à peine 4,5 % de sa surface totale)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 
sur les espèces et habitats naturels ayant justifié la désignation du site. Le tableau suivant présente 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h.Σ ǇŜǊmettant 
in fine une évaluation des incidences du PLU sur la ZPS dans leur ensemble. 
 
Certaines espèces ou espaces du site Natura 2000 ne sont pas concernés par le PLU, car liés à des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀōǎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞǎ. 
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Nom scientifique 
Nom vernaculaire 

Statut sur la 
ZPS 

Niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳ 
régional 

Habitat 
Présence potentielle sur la commune de Bellegarde Incidence potentielle du PLU 

Repro Alim 

Melanocorypha calandra 

Alouette calandre 
Nicheuse 

TRÈS 
FORT 

Milieux ouverts 

NON 
Espèce non nicheuse sur la commune. Disparue en 

Costières et dans le Gard entre 1995 et 1998, nidification 
exceptionnelle et très irrégulière depuis. Nicheur inféodé 

aux vastes pelouses substeppiques.  

Incidence nulle 

Calandrella brachydactyla 
Alouette calandrelle 

Nicheuse 
TRÈS 
FORT 

Milieux ouverts 

NON 
Espèce non nicheuse sur la commune. Nidification 

irrégulière dans la ZPS. Nicheur typique des milieux littoraux 
et des pelouses sèches steppiques. 

Incidence nulle 

Emeriza hortulana 
Bruant ortolan 

Nicheuse 
TRÈS 
FORT 

Milieux semi-ouverts 

NON 
Espèce non nicheuse sur la commune. Nidification 

irrégulière dans la ZPS, espèce en fort déclin au niveau 
national. Nicheur inféodé aux milieux semi-ouverts secs et 

bien exposés. 

Incidence nulle 

Nycticorax nycticorax 
Bihoreau gris  

Nicheuse Fort 
Arbres à 

proximité de 
ƭΩŜŀǳ  

Milieux 
humides 

OUI 
Nidification possible dans les ripisylves et anciennes 
carrières de la commune mais aucune donnée de 

nidification connue. 

Incidence nulle 

Circus pygargus 
Busard cendré 

Nicheuse Fort 
Milieux semi-
ouverts (et 
agricoles) 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

NON 
Aucune donnée de nidification sur la commune, habitats 

non favorables à sa reproduction. On le retrouve 
principalement dans les garigues à chêne kermès denses 
mais peu élevées, contenant des ouvertures permettant 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛŘΦ /ƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘs. 

Incidence nulle 

Sylvia undata 

Fauvette pitchou 
Résidente Fort Garrigue dense, landes 

OUI 
Faibles potentialités de nidification (habitats optimaux 

absents) mais quelques données en période de 
reproduction sur la commune. 

Incidence nulle 
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Tetrax tetrax 
Outarde canepetière 

Nicheuse 
Hivernante 
Migratrice 

Fort Milieux ouverts 
OUI 

Nidification dans les friches herbacées de la commune. 

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité de présence pour 
seulement quelques chanteurs 
(moins de 5, contre 600 dans la 

ZPS) 

Aquila pennata 
Aigle botté 

Migratrice MODÉRÉ - 
Milieux 
ouverts 

OUI 
Stationnement et alimentation dans divers milieux ouverts. 

Incidence nulle 

Circaetus gallicus 
Circaète Jean-le-Blanc 

Nicheuse 
Migratrice 

MODÉRÉ 
Boisements de 

conifères 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

NON 
Espèce non nicheuse sur la commune, en revanche les 
habitats ouverts et semi-ouverts constituent de bons 

territoires de chasse. 

Incidence nulle 

Bubo bubo 
Grand-duc d'Europe 

Résidente MODÉRÉ 
Milieux 
rupestre 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

NON 
Espèce non nicheuse sur la commune, en revanche les 

habitats ouverts et semi-ouverts peuvent constituer des 
territoires de chasse. 

Incidence nulle 

Milvus migrans 

Milan noir 
Nicheuse 
Migratrice 

MODÉRÉ 
Alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

OUI 
Nidification dans les grands arbres (haies hautes, ripisilves, 
ΧύΦ Utilisent les milieux ouverts comme territoire de chasse. 

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité de présence pour 1 
couple 

Burhinus oedicnemus 
Oedicnème criard 

Nicheuse MODÉRÉ Milieux ouverts 
OUI 

Nidification dans les vigne sèches et caillouteuses ainsi que 
dans les gravières de la commune. 

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité de présence pour 
seulement quelques chanteurs 
(moins de 5, contre plus de 180 

dans la ZPS) 

Anthus campestris 
Pipit rousseline 

Nicheuse MODÉRÉ 
Milieux ouverts et semi-

ouverts 
OUI 

Nidification possible dans les milieux ouverts et secs.  

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité pour seulement 
quelques chanteurs (moins de 
5, contre plusieurs centaines 

dans la ZPS) 
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Corracias garrulus 
Rollier d'Europe 

Nicheuse MODÉRÉ 
Alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

OUI 
Nidification au niveau des alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎƛƭǾŜs. 

Alimentation dans les milieux ouverts ou semi-ouverts 
(zones agricoles).  

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité pour seulement 
quelques couples (moins de 5, 

contre plusieurs dizaines 
estimés dans la ZPS) 

Lullula arborea 
Alouette lulu 

Résidente Faible 
Milieux ouverts et semi-

ouverts 

OUI 
Nidification dans une ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-

ouverts (vignes en particulier). 

Incidence potentielle faible sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ : 

potentialité pour seulement 
quelques chanteurs (moins de 
10, contre plusieurs centaines 

dans la ZPS) 

Circus cyaneus 

Busard Saint-Martin 
Hivernante Faible - 

Milieux 
ouverts 

OUI 
Stationnement et alimentation dans divers milieux ouverts. 

Incidence nulle 

Caprimulgus europaeus 
Engoulevent d'Europe 

Nicheuse Faible 

Garrigues 
ouvertes, 

boisements 
clairs, landes 

Milieux 
ouverts et 

semi-ouverts 

NON 
Aucune donnée de nidification sur la commune, habitats 

non favorables à sa reproduction. 
Incidence nulle 

Lanius collurio 

Pie-grièche écorcheur 
Migratrice Faible - 

Milieux semi-
ouverts 

OUI 
Stationnement et alimentation dans divers milieux semi-

ouverts. 
Incidence nulle 

Falco columbarius 
Faucon émerillon 

Hivernante - - 
Milieux 
ouverts 

OUI 
Stationnement et alimentation dans divers milieux ouverts. 

Incidence nulle 

 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Bellegarde sur le site Natura 2000 ZPS FR9112015 « Costières nîmoises » 
est définie comme non notable. De plus, on note que les zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό!¦ύ ƴŜ se situent pas dans le périmètre de la Zone de Protection 
Spéciale (figure 7).  
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4.2. Incidence sur les sites à protection réglementaire 
 
La commune de .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ site protégé réglementairement. 
 

4.3. InŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC et 

ENS 
  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀux sont les Espaces Naturels Sensibles 

ό9b{ύ Ŝǘ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΦ 

Les ENS présentent une richesse écologique et paysagère, et peuvent jouer un rôle dans la prévention 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 9b{ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

enjeux du patrimoine environnemental, et ces zones doivŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ 

acquisition foncière par le département, une communauté de communes ou la commune elle-même. 

[ϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфууΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜ, et décrit les secteurs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ 

les habitats naturels. L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure 

de protection juridique directe mais il permet une meilleure prise en compte de la richesse écologique 

Figure 7 : Zonage du PLU et localisation des Zones de Protection Spéciale (ZPS), relevant de la Directive Oiseaux. 
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ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŘƻƴǘ ƭŜǎ t[¦ύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

naturel.  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƻƴȊŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

cinq ZNIEFF et six ENS. Notons que ces ENS relèvent du « simple » inventaire départemental et que, 

non aqcuis par le conseil départemental, ils figurent parmi les sites de préemption prioritaires mais 

ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 9b{ ŀǳ ǎŜƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ du terme (pas 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ spécifique aux ENS). 

 

Le tableau suivant reprend les enjeux écologiques liés à ces espaces naturels remarquables et évalue 

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ŎŜux-ci. 
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Désignation Enjeux du site LƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

ZNIEFF I 
910011516 
« Plaine de 
Manduel et 
Meynes » 

/Ŝ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ т 800 ha, 
présente des intérêts au niveau de la flore et de 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
zones humides et de mares temporaires, trois espèces 
protégées au niveau national ont été observées à la fin 
des années 90 : la linaire grecque, la salicaire à feuilles 
de thym et la salicaire à trois bractées. Concernant 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƻƛǎŜŀǳȄ 
et protégées au niveau national sont avérées sur le 
site : le piǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ ƭΩǆŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ Ŝǘ ƭΩƻǳǘŀǊŘŜ 
canepetière. Ces oiseaux subissent directement les 
conséquences de la déprise agricole et des pratiques 
intensives sur les parcelles encore exploitées. Ainsi, le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜs 
extensives raisonnées sont nécessaires au maintien de 
la diversité de cette ZNIEFF. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Cette ZNIEFF est située sur une zone classée A : 
« Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique du sol ou du sous-sol » ; ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ b ŘΩмΣу 
ha : « Zone naturelle et forestière à protéger 
en raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels et des paysages » 
 
ü Incidence jugée nulle 

 

ZNIEFF I 
910030001 
« La Grande Palus 
et le Pattion » 

Cette ZNIEFF se situe en Camargue gardoise, en 
bordure des Coteaux de la Costière, à l'est de la ville de 
Bellegarde. D'une superficie d'environ 600 hectares, 
elle est traversée, au nord par le Canal du Rhône à Sète 
et au sud par le Canal d'irrigation du Bas-Rhône-
Languedoc. Elle se compose d'une mosaïque de milieux 
agricoles (cultures de riz et élevages extensifs) 
parcourus par de nombreux canaux d'irrigation. Son 
environnement immédiat est formé de milieux cultivés 
et d'une urbanisation de plus en plus prégnante 
(quartiers sud-est et 
est de Bellegarde et axes routiers) notamment en 
bordure de la partie ouest de la ZNIEFF. Ce réseau de 
roubines constitue un corridor écologique restaurant 
les connexions entre les foyers de populations de 
Cistudes qu'il importe de conserver. Eloignée des 
grosses populations de Cistudes de Camargue, cette 
population de la Grande Palus et du Pattion mérite une 
attention particulière. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Cette ZNIEFF est située sur une large zone A 
« Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique du sol ou du sous-sol ». Elle est 
également située sur une petite zone naturelle 
Ngv classée « Secteur dédié à une aire 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage ». 
 
ü Incidence jugée nulle 

ZNIEFF I 
91003002 
« Marais de 
Broussan et 
Grandes 
Palunettes » 

Cette ZNIEFF de 218 hectares se situe en Camargue 
gardoise, en bordure des Coteaux de la Costière, au 
sud-ouest de la ville de Bellegarde. Cette ZNIEFF 
correspond pour sa partie sud-ouest à un marais au 
faciès assez homogène parcouru par quelques canaux 
d'irrigation. La partie nord-est correspond à une zone 
agricole. Ces prairies et milieux agricoles se 
développent sur des limons et des alluvions d'origine 
palustres provenant des inondations du Rhône avant 
son endiguement et le creusement de canaux de 
drainage. Son environnement immédiat est formé 
d'autres milieux cultivés (riz, vergers, vignes), en friches 
ou en transition vers le marais, ainsi que de milieux 
artificialisés (axes routiers, zones d'extraction d'argile, 
site de stockage de déchets ultimes). L'abandon de 
parcelles cultivées permet la restauration de milieux 
naturels de marais engendrant alors des biotopes plus 
favorables pour le développement de la faune et 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Cette ZNIEFF est située sur une large zone A 
« Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique du sol ou du sous-sol ».  
 
ü Incidence jugée nulle 
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notamment des Cistudes. Ce réseau de roubines 
constitue un corridor écologique restaurant les 
connexions entre les noyaux de population qu'il 
convient de préserver. Eloignée des grosses 
populations de Cistudes de Camargue, cette population 
du « Marais de Broussan et Grandes Palunettes » 
mérite une attention particulière. 

ZNIEFF I 

910011522 

« Le Rieu et la 
Coste Rouge » 

Cette ZNIEFF de 90 hectares se situe dans les Costières 
du Gard, entre les villes de Bellegarde à l'est et Garons 
à l'ouest. Elle correspond à deux espaces de zone 
humide occupant presque 100 hectares au sein d'un 
paysage de plaine à dominance viticole. La ZNIEFF 
intègre la ripisylve du Rieu sur plus de trois kilomètres, 
ainsi que les bassins de la gravière de la Coste Rouge. 
Les formations arborescentes qui bordent le cours 
d'eau et les dépressions humides forment une zone « 
tampon » qui isole le ruisseau des milieux plus 
artificialisés. Elles créent aussi une « coupure verte » au 
sein de la plaine agricole qu'il convient de conserver. 
L'artificialisation de l'environnement immédiat de la 
ZNIEFF, notamment vers le Moulin Piot est susceptible 
de menacer les habitats de la ZNIEFF. La conservation 
du patrimoine de la ZNIEFF implique une gestion des 
habitats et une gestion hydraulique, adaptées aux 
espèces faunistiques présentes. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
En revanche, cette ZNIEFF est située sur deux 
zones naturelles classées en « Secteur dédié 
aux activités de carrières existantes et/ou à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ » (Nc), sur 
une zone Np « Secteur naturel correspondant 
à des espaces naturels à protéger pour des 
raisons écologiques, environnementales mais 
également pour des mesures de protection 
ό9w/Σ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 
zone NI « Secteur naturel où sont admis des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜǎ 
bassins de rétention des eaux pluviales ainsi 
que les bâtiments de faible dimensions » , et 
sur une zone A « Secteur agricole à préserver 
en raison du potentiel agronomique, 
biologique et/ou économique du sol ou du 
sous-sol. 
ü Incidence jugée faible 

ZNIEFF II 

910011531 

« Camargue 

gardoise »  

[ŀ ½bL9CC ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ DǊŀǳ-du-Roi et Arles sur plus 
42 ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ 
de zones humides (marais, lagunes, roselières, prairies, 
ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 
cordons dunaires. Plutôt dulçaquicole au nord, elle est 
constituée de grands marais à roselières, de prairies 
humides généralement pâturées et de rizières. Au sud, 
la Camargue « laguno-marine » est marquée par des 
influences marines, elle regroupe plusieurs lagunes, 
marais saumâtres, salins, prés salés et des sansouires, 
ainsi que des systèmes dunaires sur le front de mer. Ce 
site présente des enjeux patrimoniaux associés à la 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ 5Ŝǎ 
communautés à jonc fleuri sont notamment présentes 
et abritent de nombreuses espèces de flore 
déterminantes et protégées au niveau national. Plus 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł ǎǘŀǘǳǘ 
réglementé sont présentes sur ce site, sur lequel la 
5ƛŀƴŜΣ ƭŜ ǇŞƭƻōŀǘŜ ŎǳƭǘǊƛǇŝŘŜΣ ƭŀ ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ 
lézard ocellé sont aussi recensés. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Cette ZNIEFF est située sur une large zone A 
« Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique du sol ou du sous-sol ». Elle est 
également située sur une zone urbaine UXa 
classée « Secteur urbanisé à vocation 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
assainissement autonome » et une zone UHa 
classée « Secteur à vocation dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
règlementaires de nature à gérer et 
développer la mixité sociale et la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et en assainissement autonome ». 
 
ü Incidence jugée nulle 
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ENS 30-28  

« Bois du Mas de 

Broussan »  

Cet espace naturel de 317 ha concerne les communes 
de Bellegarde et Saint-Gilles. Il est situé au niveau de la 
pointe sud-ouest de la commune, dans la partie boisée 
située aux environs du canal des Costières. Il présente 
à la fois un intérêt paysager et écologique et compte 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŀǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ à proximité 
du secteur, de zones urbanisées et agricoles pourrait 
constituer une menace pour la préservation du site et 
de sa faune. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Ce site ENS est situé sur plusieurs secteurs 
classés en zone naturelle N, majoritairement 
sur une « Zone naturelle et forestière à 
protéger en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels et des paysages », et sur une 
zone Ncd « Secteur dédié à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
centres de stockage de déchets ultimes ». 
 
ü Incidence jugée nulle 

ENS 30-31  

« Gravières du 

Mas Chaudsoleil, 

de Bitumix »  

Ce site se superpose à la partie « Coste Rouge » de la 
ZNIEFF de type I « Le Rieu et la Coste Rouge ». Ce site 
de 223 ha abrite des habitats de roselières propices à 
de nombreux oiseaux. Il englobe deux zones humides 
artificielles qui servent à la production de matière 
première (granulats). [ΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
granulats ou la sur fréquentation liée à la pratique de 
ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ 
pour le site. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 9). 
Ce site ENS est situé majoritairement en zone 
naturelle N « Zone naturelle et forestière à 
protéger en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels et des paysages », en zone Nc 
« Secteur dédié aux activités de carrières 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques » et en zone Npv « Secteur 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ». Une 
petite partie du site est située en zone agricole 
A sous le libellé « Secteur agricole à préserver 
en raison du potentiel agronomique, 
biologique et/ou économique du sol ou du 
sous-sol ». 
 
ü Incidence jugée faible 

ENS 30-36  

« Bois de 

Valescure »  

Ce site de ро Ƙŀ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ communes de 
Bellegarde et Beaucaire et est situé à la limite nord-est 
de la commune. Il accueille des oiseaux relativement 
ǊŀǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘƻǳŜǘǘŜ 
effraie. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 8). 
Ce site ENS est situé en zone naturelle N 
« Zone naturelle et forestière à protéger en 
raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels et des paysages ». 
 
ü Incidence jugée nulle 

ENS 30-82  

« Tête de 

Camargue 

gardoise »  

Ce site se superpose en grande partie avec la ZNIEFF de 
ǘȅǇŜ LL ζ ¢şǘŜ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ ƎŀǊŘƻƛǎŜ η Ƴŀƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ōƛŜƴ 
au-delà du canal du Rhône à Sète vers le nord. Ce vaste 
espace de 10 315 ha concerne les communes de 
Bellegarde, Beaucaire et Fourques et correspond à la 
plaine humide qui est en connexion directe avec la 
basse plaine de la Camargue Gardoise. Il accueille 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
patrimoniaux : prés salés méditerranéens, roselières, 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΧ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
une fonction ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Une ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ 
ce site (figure 8)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦{Ƙ 
(« Secteur d'urbanisation future à long terme 
(non constructible en l'état) à vocation 
dominante d'habitat ηύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ !¦{Ƙ Ŝǎǘ 
enclavée dans le tissu urbain préexistant. 
 
Ce site ENS est situé majoritairement en zone 
agricole A : « Secteur agricole à préserver en 
raison du potentiel agronomique, biologique 
et/ou économique du sol ou du sous-sol ». Il 
est également située sur plusieurs zones 
urbaines U, classées en UA « Secteur urbanisé 
de confortement des centralités, où sont 
introduites des dispositions règlementaires 
incitatives à la densification, à la mixité 
fonctionnelle et à la mixité sociale », UH 
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« Secteur urbanisé à vocation dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
règlementaires de nature à gérer et 
développer la mixité sociale et la 
diversification des formes 
ŘΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ », UHa « Secteur à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǴ ǎƻƴǘ 
introduites des dispositions règlementaires de 
nature à gérer et développer la mixité sociale 
et la diversification des formes 
ŘΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome », UX « Secteur urbanisé à vocation 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ », UX1 
« Secteur urbanisé à vocation dominante 
industrielle », UXa « Secteur urbanisé à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
en assainissement autonome ». Une plus 
petite surface est située en zone naturelle N 
« Zone naturelle et forestière à protéger en 
raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels et des paysages », Nd « Secteur dédié 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
déchetterie/recyclerie/ressourcerie », NI 
« Secteur naturel où sont admis des 
aménagements ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜǎ 
bassins de rétention des eaux pluviales ainsi 
que les bâtiments de faible dimension ». 
 
ü Incidence jugée faible 

ENS 30-128  

« Costières 

nîmoises »  

Ce site se superpose en grande partie avec la ZNIEFF de 
type I « Plaine de Manduel et Meynes ». [ΩŜǎǇŀŎŜ 
concerne 31 communes gardoises sur 12 397 ha dont 
Bellegarde, Beaucaire et Jonquières-Saint-Vincent. Il 
constitue une aire de stationnement migratoire et/ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ hƴ 
recense notamment quatre espèces rares ou menacées 
sur le site qui fait par ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ 
Protection Spéciale au titre de Natura 2000. 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 8). 
Ce site ENS est situé en zone agricole A : « 
Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou 
économique du sol ou du sous-sol ». 
 
ü Incidence jugée nulle 

ENS 30-106  

« Bois des 

sources »  

Ce site correspond à la partie de la ripisylve du Rieu 
incluse dans la ZNIEFF de type I « Le Rieu et la Coste 
Rouge ». /ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ пл Ƙŀ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
originaires des régions tempérées et constitue une 
ŜƴŎƭŀǾŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ de 
refuge pour de nombreuses espèces animales et 
végétales. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴŜ 
ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴύΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prévue sur ou à proximité de ce site (figure 8). 
Ce site ENS est situé sur un secteur en zone 
naturelle Np « Secteur naturel correspondant 
à des espaces naturels à protéger pour des 
raisons écologiques, environnementales mais 
également pour des mesures de protection 
ό9w/Σ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜǎΧύ ». 
 
ü Incidence jugée positive 

 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
remarquables associés est donc jugée globalement faible voire nulle. Cependant, une attention 
particulière est à porter au niveau de la ZNIEFF I « Le Rieu et la Coste Rouge », qui borde le Rieu.  
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Figure 8 : ½ƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ (ENS, sites de 
préemption prioritaires, non acquis et donc sans règlementation spécifique aux ENS). 

Figure 9 : Zonage du PLU en relation avec la localisation des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF I et II). 
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4.4. Incidence sur les périmètres des Plans Nationaux 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
 

La commune de Bellegarde est concernée par cinq ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ (PNA) : 

¶ PNA Outarde (domaine vital élargit et hivernage) 

¶ PNA Butor étoilé 

¶ PNA Chiroptères 

¶ PNA Lézard ocellé 

¶ tb! /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

¶ PNA Maculinea 
 
Un ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ tb! ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řu PNA Odonates. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tb!Σ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞΦ 

 

La carte suivante montre la localisation des différents périmètres de PNA (hachurés noirs) par rapport 

au zonage du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ (zone : urbaine = gris ; naturelle = vert ; agricole = jaune ; à 

urbaniser = rouge) : 
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Désignation Enjeux du périmètre PNA LƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

PNA Outarde 
Canepetière 

[ΩƻǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ όTetrax tetrax) est un oiseau de 
la famille des Otididae. Les adultes se nourrissent 
essentiellement de végétaux. Cet oiseau est 
largement dépendant des milieux agricoles pour sa 
reproduction. Les mâles choisissent 
préférentiellement des habitats avec une faible 
hauteur de végétation comme les vignes nues ou les 
friches rases pour être vus des femelles. Ces dernières 
préfèrent des habitats permettant la dissimulation de 
leur nid (végétation haute). [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƘŞǘérogène, se composant en milieu 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de couverts herbeux temporaires ou permanents, 
organisé en mosaïque. En période hivernale, les 
populations sédentaires en Languedoc-Roussillon 
ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 
: prairies pâturées, cultures de colza et luzernières, 
prairies de fauche, friches. 

¦ƴ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de ce PNA et intersecte le secteur nord-est de la commune, 
situé sur une A : « Secteur agricole à préserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique et/ou économique du 
sol ou du sous-sol ». 
 
Les périmètres des domaines vitaux restreint et élargi se 
superposent quant à eux entièrement à une zone classée 
« à urbaniser », AU. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦/ƘȊ « ZAC des 
Ferrières » ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 
« {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 
ü Incidence jugée forte 

PNA Butor 
étoilé 

Le Butor étoilé (Botaurus stellaris) est un oiseau de la 
famille des Ardéidés et qui peut être décrit comme un 
héron trapu. Son habitat de prédilection est constitué 
de roselières à Phragmites australis inondées mais il 
ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
roselières. Les adultes vivent abrités dans une 
végétation palustre dense. Le régime alimentaire de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 
fréquente (invertébrés aquatiques, petits poissons et 
amphibiens) mais reste largement diversifié 
(invertébrés terrestres, petits mammifères, oiseaux et 
reptiles). En France, sa répartition est très limitée : 
seules sept régions abritent encore des populations 
de cette espèce. On trouve des populations 
sédentaires en Camargue et au niveau des étangs 
languedociens. 

Deux secteurs situés au sud de la commune sont inclus 
comme des périmètres de PNA pour cette espèce. Ces deux 
secteurs se situe en zone agricole A : « Secteur agricole à 
préserver en raison du potentiel agronomique, biologique 
et/ou économique du sol ou du sous-sol ». 
 
ü Incidence jugée nulle 

PNA Lézard 
ocellé 

Le Lézard ocellé (Timon lepidus) est un reptile diurne 
menacé à l'échelle nationale et européenne. Son aire 
de répartition en France inclut le pourtour 
méditerranéen, les causses lotois et le littoral 
atlantique. Il fréquente en général les milieux secs, 
dégagés et bien ensoleillés tels que les pelouses 
sèches et milieux ouverts broussailleux, les oliveraies 
et amanderaies ainsi que les dunes littorales. On le 
trouve rarement à plus de 50m de son nid. Les 
principales causes de son déclin sont la déprise rurale, 
la fermeture et la fragmentation de son habitat. Le 
PNA Lézard ocellé a pour objectif de stopper le déclin 
des populations de cette espèce, en mettant en 
ǆǳǾǊŜ des actions sur des zones qui lui sont 
favorables 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ 
périmètre du PNA pour cette espèce. Les zones « à 
urbaniser » identifiées dans le PLU sont donc toutes 
concernées par le périmètre PNA Lézard ocellé. La zone 
AUCx1, au nord-ouest, pourrait avoir un enjeu plus 
important (milieux potentiellement favorables à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ à proximité immédiate de la zone 
AU). De même, les mosaïques de vignes et friches au sud 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦/ƘȊ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ. 
 
ü Incidence jugée faible à modérée 

PNA 
Maculinea / 
Papillons de 
jour 

Les azurés (anciennement Maculinea et désormais 
regroupés sous le genre Phenagris) sont des espèces 
de lépidoptères rhopalocères avec un cycle de vie 
ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ƘƾǘŜ 

La totalité de la commune est identifiée comme périmètre 
de PNA pour le groupe des Maculinea (dans la région 
Languedoc-Roussillon, seuls deux taxons sont présents : 
Maculinea arion et Maculinea alcon écotype « rebeli »). Les 
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Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊƳƛ ƘƾǘŜ Řǳ ƎŜƴǊŜ aȅǊƳŜŎŀΦ /ŜǘǘŜ 
particularité de leur cycle de vie, qui permet de les 
ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘƻƠŘŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƴŘ 
particulièrement vulnérables aux modifications de 
ƭŜǳǊ ƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ces espèces de papillons sont considérées comme 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
Par ailleurs, ce PNA a été récemment remplacé par le 
PNA Papillon de jour. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ 
ses déclinaisons régionales est de sauvegarder les 
papillons de jour à travers des mesures spécifiques 
visant à enrayer les causes directes de leur disparition 
(fertilisation, drainage, destructions de leur habitat, 
atteintes à leur capacité de dispersion, pesticides...) 
en commençant par les problématiques touchant les 
38 espèces jugées comme les plus « patrimoniales » 
(menacées et/ou protégées).  

zones « à urbaniser » identifiées dans le PLU sont donc 
toutes concernées par le périmètre PNA Maculinea. 
 
Concernant le nouveau PNA Papillons de jour, les zonages 
ne sont pas encore disponibles. Cependant, 12 espèces 
sont présentes dans le département. Les zones AU ne 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ 
sont donc que peu favorable aux papillons de jour. Ainsi, 
seules 3 espèces sont considérées comme potentielles sur 
les zones AU όƭΩ!ȊǳǊŞ Řǳ ǎŜǊǇƻƭŜǘΣ ƭŀ 5ƛŀƴŜΣ ƭa Zygène 
cendrée). 
 
ü Incidence jugée faible à modérée 

PNA Cistude 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

[ŀ ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όEmys orbicularis) est une tortue 
ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ 9ƳȅŘƛŘŀŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΣ 
particulièrement inféodées aux milieux aquatiques, 
possède un régime alimentaire varié et peut être 
ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜΣ ƻƳƴƛǾƻǊŜ Ł ƭΩŃƎŜ 
adulte. Par conséquent, elle fréquente plusieurs types 
de milieux humides de plaine mais est aussi capable 
de longs déplacements terrestres lors de la recherche 
de sites de ponte, lors de la dispersion des mâles ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ 
reptile anciennement largement réparti en Europe 
lors de la période post-glaciaire, présente désormais 
une distribution limitée. En France, en considérant les 
réintroductions qui ont Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ Ŝƴ 
{ŀǾƻƛŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ нс ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
Dans la région Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ 
majoritairement localisée sur les zones marécageuses 
de la petite Camargue gardoise. 

La commune de Bellegarde est connue pour accueillir une 
ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ.  
 
Aucune zone à urbaniser ne se trouve en contact direct 
avec un milieu aquatique όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ ou une 
zone humide identifiée dans le SRCE. 
 
ü Incidence jugée nulle 

PNA 
Chiroptères  

Discrètes et souvent mal connus, les chauves-souris 
sont des mammifères qui jouent un rôle important 
Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 9ƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƻƴ 
recense 34 espèces de Chiroptères. Elles sont 
insectivores et nocturnes.  
19 espèces de Chiroptères sont considérées comme 
Şǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ 
du présent PNA : Petit rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros), Grand rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum), Rhinolophe euryale (Rhinolophus 
euryale), Rhinolophe de Méhely (Rhinolophus 
mehelyi), Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersii), Murin des marais (Myotis daubentonii), 
Murin du Maghreb (Myotis punicus), Murin de 
Capaccini (Myotis capaccinii), Petit murin (Myotis cf. 
alcathoe), Murin d'Escalera (Myotis escalerai), Grande 
noctule (Nyctalus noctula), Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus), Murin de Bechstein (Myotis 
bechsteinii), Oreillard montagnard (Plecotus 
macrotus), Sérotine de Nilsson (Eptesicus nilssonii), 

La totalité de la commune est identifiée comme périmètre 
de PNA pour le groupe des Chiroptères. Cependant, 
aucune espèce de chauves-souris ŎƛǘŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Bellegarde.  
(source Υ .ƛƻŘƛǾΩhŎŎƛǘŀƴƛŜύ  
 
ü Incidence jugée nulle 
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Noctule commune (Nyctalus lasiopterus), Noctule de 
Leisler (Nyctalus leisleri), Pipistrelle de Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) et la Sérotine commune 
(Eptesicus serotinus).  
Leur cycle de vie est rythmé par des étapes : 
ƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭŞǘƘŀǊƎƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭŀ 
reproduction au printemps et les migrations 
printanières et automnales. A chacune de ses étapes, 
elles doivent chercher les habitats spécifiques : gîtes 
comme zone de quiétude et de reproduction, et des 
zones de gainage pour chasser et se nourrir.  

 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ 

la commune et les espèces concernées est jugée significative, notamment au niveau de la zone à 

urbaniser AUChz de 31,2 ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ tb! ŘŜ ƭΩƻǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ. Cependant, aucun individu ŘΩƻǳǘŀǊŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞ 

à ce jour (cf. 4.6).
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4.5. Incidence sur la Trame Verte et Bleue 
 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 

identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, 

des collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable 

du territoire. La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels 

et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de basse mer 

et dans les estuaires, à la limite transversale de la mer. Les continuités écologiques constituant la 

Trame verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

 
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont 
susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. Les réservoirs de biodiversité 
comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels importants pour la 
préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 
 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 
espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations 
végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures 
végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-14 du code de 
l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de l'environnement). 
 
Les cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux classés au titre de l'article L. 214-17 du code de 
l'environnement et les autres cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux importants pour la 
préservation de la biodiversité constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques (article L. 371-1 III et R. 371-19 IV du code de l'environnement). Les zones humides dont 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 212-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 211-
3 ainsi que les autres zones humides importantes pour la préservation de la biodiversité, constituent 
des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques importants. 
 

Un dispositif législatif pleinement abouti 

Suite au Grenelle de l'environnement, l'État a légiféré sur la Trame Verte et Bleue (TVB). 
La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
l'environnement (Grenelle 1) pose l'objectif de création d'une TVB d'ici fin 2012. La TVB constitue un 
des outils en faveur de la biodiversité (SCAP, SNB...). Elle a également modifié l'article L.110 du code 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
(Grenelle 2) introduit : 
 

¶ La TVB dans le code de l'environnement (article L. 371-1 et suivants), avec sa 
définition, ses objectifs, le dispositif de la TVB et le lien avec les SDAGE 
 

¶ Les continuités écologiques dans le code de l'urbanisme (articles L101-2, L. 141-1, L. 
151-1 et suivants), avec des objectifs de préservation et de remise en bon état des 
continuités écologiques 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494661&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20110805&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024040905&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20110822&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=88BA75FF0CAB95695F78103116932B80.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000022493838&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20110822&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=88BA75FF0CAB95695F78103116932B80.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000022493838&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20110822&categorieLien=id
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de l'urbanisme pour y intégrer la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques. 
 
La TVB a été introduite dans le droit français par les lois dites « Grenelle I et II » en 2009 et 2010. Pour 
ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Code de 
l'Environnement et du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. En complément, le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) prévoit des dispositions spéŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ /ƻǊǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-
mer. Le Code Forestier et le Code Rural et de la Pêche MŀǊƛǘƛƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
de la TVB avec les documents de planification relevant de leurs champs de compétence. 
 

 

Continuités écologiques et analyse des incidences du PLU sur la TVB 

Sur la commune de Bellegarde, plusieurs éléments de continuités écologiques ont été identifiés dans 
le SRCE et le SCoT.  
 
/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ό9L9Σ нлмтύ, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune de Bellegarde (Document de travail) : « Une première proposition souligne le rôle écologique 

Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǊŜōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

de relief, étant également support de boisements linéaires particulièrement intéressants. A la limite 

Dans le Code de l'Environnement : 

¶ Les articles L. 371-1 à 6 et suivants précisent les composantes de la TVB, les éléments 
ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/9 Τ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-м ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ {w/9 Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Τ 

¶ Les articles D. 371-1 à 6 précisent la composition, les missions et les modalités de 
fonctionnement du CNTVB ; 

¶ Les articles D. 371-7 à 15 précisent la composition, les missions et les modalités de 
fonctionnement des CRTVB  

¶ Les articles R. 371-16 à R. 371-35 précisent les définitions de la TVB et ses objectifs, 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ {w/9 Τ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-5 II 6° prévoit la prise en compte des continuités écologiques et du 
{w/9 Řŀƴǎ ƭϥŞǘǳŘŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

5ŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ Les articles L. 101-1 et L. 101-2 inscrivent la préservation de la biodiversité et la 
remise en bon état des continuités écologiques parmi les objectifs des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

¶ Des dispositions spécifiques aux SCoT (art. L. 141-1 et suivants) et aux PLU (art. L. 
151-1 et suivants) reprennent ensuite cet objectif et le déclinent dans le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όŀǊǘΦ [Φ мпм-4 pour les SCoT et L. 151-
5 pour ƭŜǎ t[¦ύ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {/ƻ¢ όŀǊǘΦ [Φ мпм-10) ; 

¶ Le préfet ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ 
{/ƻ¢ ƻǳ ŘΩǳƴ t[¦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques (art. L. 143-26 
pour les SCoT et L. 153-27 pour les PLU). 
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entre Saint-Gilles et Bellegarde, le Bois du Mas de Broussan qui constitue un remarquable boisement 

dans le milieu majoritairement agricole des Costières représente un réservoir de biodiversité local. Le 

rôle majeur de la plaine humide et de la ZPS des Costières est reconnu, ces derniers étant inscrits comme 

ŎƻŜǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ /ƻǎǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŜ wƛŜǳ Ŝǘ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bIEFF et 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ŎƻŜǳǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ bƞƳŜǎ 

Montpellier sont également reconnues comme coeǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƎŀǊŘŜǊ 

ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ол ŀƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

éléments de biodiversité majeurs à préserver pour le bon fonctionnement de la trame verte et bleue. » 

 
Le tableau suivant synthétise les enjeux TVB Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale et expose lΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ potentielle 

du PLU sur chacun ŘΩŜǳȄΦ  
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Eléments de continuités écologiques LƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

T
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Réservoir de biodiversité 

ZNIEFF II « Camargue gardoise », 

ENS « Tête de Camargue » 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! 

« Secteur agricole à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique 

et/ou économique du sol ou du sous-sol ». Cependant, certaines portions sont 

classées en zone urbaine U (UE1 « {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

portuaire » et UXa « {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques en assainissement autonome »). 
 

ü Incidence jugée nulle  

Réservoir de biodiversité ZPS 

« Costières nîmoises » et ZNIEFF I 

« Plaine de Manduel et Meynes » 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité, qui est situé en zone agricole A « Secteur agricole à 

préserver en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou économique 

du sol ou du sous-sol ». 
 

ü Incidence jugée nulle 

Corridor écologique reliant les 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŜǎǘ  

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité, qui est situé en zone zone agricole A « Secteur 

agricole à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou 

économique du sol ou du sous-sol ». 
 

ü Incidence jugée nulle 

Corridor écologique reliant les 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité, qui est situé en zone zone agricole A « Secteur 

agricole à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou 

économique du sol ou du sous-sol ». 
 

ü Incidence jugée nulle 
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Réservoir de biodiversité 

ZNIEFF II « Camargue gardoise » et 

ENS « Tête de Camargue » 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! 

« Secteur agricole à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique 

et/ou économique du sol ou du sous-sol ». Cependant, certaines portions sont 

classées en zone urbaine U (UE1 « {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

portuaire » et UXa « {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques en assainissement autonome »). 
 

Č Incidence jugée nulle 

Réservoir de biodiversité 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŘŜ 

Château Laval 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité. En revanche, ce réservoir est situé en zone naturelle 

Npv classée en « {ŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ».  

 

Č Incidence jugée faible 

Réservoir de biodiversité 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ de 

Bitumix 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité, qui est situé en zone naturelle Nc « Secteur dédié aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ».  

 

Č Incidence jugée nulle 

Réservoir de biodiversité 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ la gravière du Mas 

Chaudsoleil 

Aucune ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ 

réservoir de biodiversité, qui est situé en zone naturelle Nc « Secteur dédié aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ η 

et N « Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels et des paysages ». 

 

Č Incidence jugée nulle 
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Corridors aquatiques  

Le Rieu, la Roubine de Campuget et le Canal du Rhône à Sète sont identifiés 

comme corridors de la trame bleue du SRCE et du SCoT. Aucune ouverture à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜs corridors aquatiques. 
 

Č Incidence jugée nulle 

 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƧǳƎŞŜ globalement faible 

voire nulle. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ la trame verte de la commune sont situés en zone agricole A 
« Secteur agricole à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou économique du sol 
ou du sous-sol » ce qui devrait permettre un maintien global de leur bon état de conservation. Les 
réservoirs de la trame bleu sont également majoritairement situés en zone A « Secteur agricole à 
préserver en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou économique du sol ou du sous-sol » 
(Camargue cultivée) Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ notamment) en zone naturelle (N, Nc et Npv).  
 
Ainsi la majorité des éléments de corridors et de réservoirs écologiques recensés par le SRCE semblent 
préservés par le zonage du présent PLU. 
 
Les deux cartes ci-dessous mettent en avant les éléments de la TVB du SRCE en relation avec le zonage du 
PLU de Bellegarde :  
 

 
 
 

Figure 8 : Zonage du PLU et localisation des éléments de la trame verte identifiés dans la TVB du SRCE. 
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4.6. Incidence sur la faune, la flore et les habitats naturels 

patrimoniaux 

 

Plusieurs secteurs AU (« à urbaniser ») prévus dans le projet de développement de la commune sont 

présentés dans le tableau ci-dessous. Rappelons que les zones AUChz correspondent à des « secteurs 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ». La zone AUCx1 correspond quant à elle a des 

« ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) à vocation domƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs ». Enfin, les zones AUSh 

correspondent à des « secteurs d'urbanisation future à long terme (non constructibles en l'état) à vocation 

dominante d'habitats ». 

 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ prédiagnostic 

écologique ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ŝǘ 

ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎe dégage donc des 

sensibilités et des enjeux potentiels, et non des enjeux avérés. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

espèces jugées potentielles à ce stade sera évaluée lors des dossiers règlementaires pour les 

projets qui y sont assujettisΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ces espèces ne sont pas avérées sur les sites 

et ne présentent donc pas la valeur règlementaire associée. 

Figure 9 : Zonage du PLU et localisation des éléments de la trame bleue identifiés dans la TVB du SRCE. 
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Secteurs de projet Surface 

Zone Nom OAP 

AUCx1 ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ζ Coste Rouge » Oui 5,13 ha 

AUChz ZAC des Ferrières Oui 31,2 ha 

AUSh Secteur des Clairettes Non 2,8 ha 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

écologiques liés aux milieux naturels est détaillé au cas par cas dans les paragraphes suivants, faisant suite 

à des investigations sur site par des écologues. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ о Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ». 

 

Les secteurs à urbaniser comportant des OAP 
 

Á La zone AUCx1« Coste Rouge » 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ζ Coste Rouge » se situe au nord-ouest de la commune de 

Bellegarde, en marge de la tache urbaine. Le secteur de projet, classé AUCx1 au sein du PLU, ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

5,13 ha, au nord de la RD 6113. 

 

Ce secteur est dominé par des milieux agricoles et post-culturaux. La flore rencontrée est de type 

méditerranéen xérophile. On retrouve également des influences hygrophiles au sud-est du secteur de 

projet en raison de la présence de la RƻǳōƛƴŜ ŘŜ /ŀƳǇǳƎƴŜǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 

 

Les habitats naturels présents sur le secteur de projet se composent principalement de monocultures 

(champs de vignes et de luzerne) et de friches agricoles. Ils sont localisés sur la Figure 10 ci-dessous. Parmi 

eux, seul le boisement à peuplier blanc au sud du site présente un enjeu de conservation modéré. En 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜsΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩinule faux 

hélénium (Inula helenoidesύ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊƛǇƻŘƛƻƴ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ όTripodium tetraphyllum) 

ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎǊƻƛǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ 

chemin ainsi que sur les talus érodés et les oliveraies. Ces potentialités nous amènent à attribuer des 

sensibilités écologiques fortes pour la flore et modéré pour les habitats naturels au sein de la zone AUCx1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ en monoculture de luzerne Friche agricole 
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Concernant la faune, le secteur présente des milieux principalement favorables à la faune de milieux agri-

naturels ouverts à semi-ouverts. La ripisylve de la Roubine de Campuget ainsi que quelques espaces 

arbustifs fournissent également des habitats à une faune nécessitant une strate végétale haute ou 

ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ {ǳǊ .ŜƭƭŜƎŀǊŘŜΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝǘ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

contrainte règlementaire élevé sont assez fortement représentées et sont potentiellement présentes sur 

la zone AUCx1 :  
 

¶ [ΩOutarde canepetière, ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻǎǘƛŝǊŜǎ ƴƞƳƻƛǎŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ 

ensembles agricoles plans, avec présence de surfaces toujours en herbe (champs, friches etc.) où 

ŜƭƭŜ Ǿŀ ƴƛŎƘŜǊΦ ¢Ǌŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎialisation de son 

Figure 10 : Grands types d'habitats identifiés sur la zone AUcx1. 

 

Vignoble Boisement de peupliers blancs 
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ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

petits quartiers, voies très passantes etc.) et de structures verticales coupant la visibilité vers 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ όƘŀƛŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƘŀǳǘǎΣ ǊŜƭƛŜŦ ŜǘŎΦύΦ {ǳǊ ce secteur, le champ de luzerne lui est 

potentiellement favorable. Toutefois, la relative déconnexion du site par rapport aux grands 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ w5сммо ŀǳ ǎǳŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜƭƛŜŦΣ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Ŝƴ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘΣ 

sur le champ de luzerne. Sa présence en nidification ne peut être confirmée ou infirmée en hiver, 

Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ όƳŀƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 

une conclusion sur ce point. 
 

¶ [Ωsdicnème criard, appréciant les milieux secs à végétation basse et clairsemée. Sur les costières 

nîmoises il apparait fortement représenté au sein des vignes, préférentiellement les plus sèches, 

les moins végétalisées et avec une forte concentration de galets roulés. Il apprécie également 

fortement les jachères et les friches à végétation très clairsemée. Dans la dernière version de la 

hiérarchisation des espèces nicheuses de région Occitanie, mise à jour et validée par le CSRPN en 

2019Σ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ŎƻǎǘƛŝǊŜǎ ƴƞƳƻƛǎŜǎΣ ōŀǎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎƻƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƘŀǳǎǎŞ 

ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳΦ {ǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƴƻǊŘ-ouest du 

site (hors zone à urbaniser) lui est potentiellement ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǾƛƎƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

une potentialité plus modeste, en raison de leur caractère relativement frais (influence du cours 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘaine taille (galets). 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ, principalement modéré, sont également jugées 

potentielles en reproduction.  
 

¶ LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ǾƛƎƴŜǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ 

comme le milan noir, le rƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ la huppe fasciée, le coucou geai, le petit -duc scops, le 

pic épeichette ou encore le vŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ Ces espèces sont également dépendantes des 

milieux ouverts et semi-ouverts adjacents pour leur quête alimentaire. Ces habitats offrent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ les insectes xylophages comme le grand capricorne 

όŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞύ Ŝǘ ƭŜ lucane cerf-volant (enjeu modéré). Enfin, les grands 

feuillus peuvent servir de gîte à plusieurs espèces de chauves-souris arboricoles, telles que la 

pipistrelle de Nathusius, la noctule de Leisler, mais aussi la pipistrelle pygmée, toutes trois 

ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ Τ 
 

¶ Les divers habitats herbacés ouverts à semi-ƻǳǾŜǊǘǎ όŦǊƛŎƘŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇƛǉǳŜǘŞŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ Χύ Ŝǘ 

leurs lisières végétales sont favorable à la linotte mélodieuse όƻƛǎŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞύΣ ŀǳ lapin 

de garenne όƳŀƳƳƛŦŝǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ : 

couleuvre à échelons (enjeu modéré), couleuvre de Montpellier (enjeu modéré), lézard ocellé 

όŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΣ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƘƻǊǎ 

zone à urbaniser) et seps strié (enjeu modéré). Ces habitats fournissent également des espaces 

de vie pour des sauterelles dont la sauterelle varoise (enjeu modéré), qui a été observé en juillet 

2021 sur le site (donnée SINP) ; 
 

¶ La Roubine et sa petite zone humide associée pourrait fournir des lieux de chasse pour la 

couleuvre vipérine (enjeu régional modéré) et apparait très favorable aux libellules. Parmi celles-

Ŏƛ Ŏƛǘƻƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƻŘŞǊŞΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Υ ƭΩagrion 
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de Mercure (espèce protégée), le caloptéryx hémorroïdal et la libellule fauve. Cette zone humide 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řƻƴǘ ƭŜ criquet 

tricolore ; 
 

¶ Les vignes pourraient offrir des habitats pour la courtilière des vignes όƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜ ŘΩŜƴƧŜǳ 

modéré) ou encore le cochevis huppéΣ ƻƛǎŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

vignes les plus sèches à végétation basse et clairsemée.  

 

Les intérêts écologiques de la zone AUCx1« Coste Rouge » pour chaque groupe sont résumés dans le 

tableau suivant et localisés sur la Figure 11. 

 

Le secteur de la zone AUcx1 présente des sensibilités écologiques globalement fortes, son urbanisation 
présentera des incidences sur la faune, la flore et les habitats naturels patrimoniaux.  
 
Tableau 1. Hiérarchisation des enjeux estimés pour chaque groupe sur la zone AUCx1  

Groupe ou 
entité 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 
potentiel 

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜǎǘƛƳŞ 

Habitats 
naturels 

FORT 

2 habitats naturels à enjeu fort hors secteur de projet (Voiles des cours 
ŘΩŜŀǳ - code EUNIS : E5.411 et Phragmitaies à Phragmites australis en eau 

libre - code EUNIS : C3.21) 
2 habitats naturels potentiels à enjeu fort hors secteur de projet 

(Formations à grandes cypéracées normalement sans eaux libres - code 
EUNIS : D5.2 et Prairie humide haute méditerranéenne - code EUNIS : E3.1) 

2 habitats naturels à enjeu modéré hors secteur de projet (Forêts 
riveraines méditerranéennes à peupliers - code EUNIS : G1.31 et 

Phragmitaies à Phragmites australis sans eau libre - code EUNIS : C3.21) 

Flore FORT 
!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ floristique avéré 

1 espèce potentielle à enjeu fort (Inula helenoides) 
1 espèce potentielle à enjeu modérée (Tripodium tetraphyllum) 

Avifaune FORT 

н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ (outarde canepetière, 
ǆŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘύΣ 9 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ (milan 
noir, ǊƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƘǳǇǇŜ ŦŀǎŎƛŞŜΣ ƭƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜΣ ŎƻǳŎƻǳ ƎŜŀƛΣ pic 

épeichette, cochevis huppé, petit-ŘǳŎ ǎŎƻǇǎΣ ǾŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ 

Chiroptérofaune FORT 

м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ (minioptère de Schreibers), 1 
ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘ (petit murin) 
et 4 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƎƞǘŜ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜ (pipistrelles de 

Nathusius, pygmée et commune, noctule de Leisler), avec un intérêt 
particulier marqué par les grands feuillus et haies arborées 

Herpétofaune FORT 

м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ (lézard ocellé), hors périmètre de 
projet 

п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ (couleuvre à échelons, couleuvre 
de Montpellier, couleuvre vipérine, seps strié) 

 
Aucun amphibien à enjeu potentiel 

Entomofaune MOD 

мл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ (la diane, petit mars changeant, 
courtilière des vignes, criquet tricolore, decticelle varoise, agrion de 

Mercure, caloptéryx hémorroïdal, libellule fauve, grand capricorne et 
lucane cerf-volant) 

Mammalofaune 
terrestre 

MOD м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ŀǾŞǊŞŜ (lapin de garenne) 

Continuités 
écologiques 

MOD 
Plusieurs corridors écologiques du SRCE à proximité 

Corridors locaux présents (haies arborées et milieux agri-naturels ouverts) 
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Figure 11 : Sensibilités écologiques identifiées sur la zone AUcx1 ς carte issue du prédiagnostic réalisé en 2021. 
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Á La zone AUChz « ZAC des Ferrières »  
 

Cette zone de 31,2 ha Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩouest de Bellegarde, en marge de la tache urbaine. Les habitats 

naturels sont principalement composés de milieux agricoles (vignobles, jachèresΣ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

fruitiers) et post-culturaux (friches agricoles). Ils sont localisés sur la Figure 12 ci-dessous. La végétation 

est dominée par des espèces affiliées au milieux rudéraux (fenouil commun, inule visqueuse, avoine 

ōŀǊōǳΣ ǇƛǇǘŀǘƘŝǊŜ ŦŀǳȄ ƳƛƭƭŜǘΣ ŜǘŎΧύΦ [ŀ ƭŀǊƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ 

anthropique les rendent relativement peu favorables ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ł ŜƴƧŜǳΦ  

 

 

 

Figure 12: Grands types d'habitats identifiés sur les zones AUCHz. 

Vigne sèche, peu végétalisée et très caillouteuse, 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞŘƛƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ 

CǊƛŎƘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩhǳǘŀǊŘŜ 
canepetière 


















































































































